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ACTES OFFICIELS. 

MO-UNATioars saoicijLia.su. 

Par décret impérial, en date du 24 novembre, sont 

nommés : 

A
vocat géuéral à la Cour impériale de ^Bordeaux, 

vocat-gené 

janvier 1855, juge d'instruction au même siège. 

M. Maltelin, 1851, juge suppléant à Briey ; 

1851 , juge suppléant a Dreux. 

20 mars 

irocai-ge 
■ÛUl de il. 

4eaux 

M. Mou-

■^^ïocaîrgéiiéral à.la,Oourï"i>opérjale de Caen, eu rempla-

çaient de M. Darnis, qui, a été nommé premier avo 

ra
it .La t-'aéiié'ral à la Cour impérale de Caen, M. Février, 

lierai à la Cour injpériale de Nîmes, en remplace-

Mourier, qui esl nommé avocat-général à Bor-

Avocut-géiiéral à la Cour impériale de Nîmes', M. Tourné, 

«foi i tut du procureur -général près la même Cour, en 
^placement de M. Février, qui est nommé avocat général 

" A^oijât-eénéral à la Cour impériale de Nancy, M. Olivier; 

nrocureur"impérial près le Tribunal de prtmtère instance 

d'Aleiiçon, en remplacement de M. Saudbrcuil, qui a été nom-

mé premier avocat- général à Aix ; ,.' , 

Procureur impérial près le Tribunal de première inctance 

J'AleiÇon (Orne), M. Reboul, procureur impérial près le siège 

de Coudoip, t-'U remplacement de M. Olivier, qui est nommé 

Hocat-général ; 

E «teiller à la Cour impériale de Nancy, M. Houdaille, sub-

stitut du procureur-général près la même Cour, un remplace-

ment de M. Suludin, décédé ; 

Sub.-titut du procureur-général près la Cour impériale de 

Nancy, M.Gratué, procureur-impérial près le siège de Sarre-

hour", en remplacement de il. Houdaille, qui est nommé 

conseiller ; 

Président du Tribunal de première instance de Cbât -audun 

Kurc-et-Loir;, M. Cressèut, jugo d'instruction au siège de Pon-

toise, en renipluceineut de M. Raimbert, décédé; 

Juge au Tribunal de première instance de Ponloise (Seine-

el OiseJ, M. Jeunesse, juge suppléant chargé de l'instruction 

au siège de Corbeil, en remplacement de M. Cressent, qui est 

nomme président ; 

Juge au Tribunal de première instance d'Alby (Tarn), M. 

Kouvellat de Cussac, juge au 6iége de Castres, en remplace 

mont île M. Bavai lue, admis à faire valoir ses droits à la re-

iraite. (Décret du l ,r mars 1852, et loi du 9 juin 1853, article 

«.3 30 
JugeauTribunal de première instance de Cistres (Tarn), 

H. buste, juge suppléant au siège de Toulouse, en rcmplace-

uieul de M. Rouvellat de Cussac, qui est nommé juge à 
àib,; 

loge au Tribunal de première instance d'Auxerre (Yonne), 

M. Kayé du Perrei, juge d'instruction au siège de Charle-

rille, eu remplacement de M. Thiéblin, qui a été nommé pré-
sident : 

Juge au Tribunal de première instance de Cliarieville (Ar-

, M. ilatteliu , juge suppléant au siège de Dreux, 

« remplacement de M. Rayé du Perret, qui est nommé juge 
Aiuerre; 

Juge au Tribunal de première instance de Corbeil (Seine-

'i-O.se), M. Joseph-Charles-Jules Burel, avocat, en remplace-

ment de M - ilagniant, démissionnaire. 

L'article 2 du décret porte : 

M. Corel, nomme, par le présent décret,. juge au Tribunal 

«première instance de Corbeil (Seine-et Oise), remplira au 

"•nie sjége les fonctions de juge d'instruction, en remplace-

nt: l Je M. Jeunesse, qui est nommé juge à Pontoiee ; 

■> Jeunesse, nomme, par le présent uécret, juge au Tribu-
ual

 ae première instance de Pontoise (Seine-et-Oise), remplira 
au nràlna

 siège les fonctions de juge d'instruction, en rempla-

ce il. Cressent, qui est nommé président. 

^oici l'état des services des magistrats compris au dé-
cret qui précède : 

Aiourier, 18-43, avocat; — 7 août 1843, substitut à 

«u-Levêque ; — 9 août 1845, substitut à Coutances ; — 25 

membre 1846, procureur du roi à Vire ; — 21 mars 1848, 

^■'"■issaire du gouvernement au Tribunal civil de Bayeux ; 

du
 a î' ri ' V^0> substitut du procureur général à la Cour 
PPel de Caen ; — 27 octobre 1852, avocat- général à Caen. 

^«■ Février, 1839, avocat; — 27 août 1839, substitut à 

• ~ 15 décembre 1844, procureur du roi* Gex ; — 27 

«ub t ' l"'
ocure

ur du roi a Belley ; — 6 décembre 1847, 
£TVula

 Marseille; — 10 avril 1848, président du Tribunal 

r,.. i
e

,
V0U!£

 ! — b' février 1849, substitut du procureur de la 

me," 1°
e a Lvon

 ; — 18 juillet 1850, avocat-général à Ni-

M 
r4 HUbl; 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 26 novembre. 

DÉTOURNEMENT DE MINEURE. — TROIS ACCUSÉS. 

Celte affaire, qui a déjà subi une remise à raison de 

etut de maladie de l'un des accusés, la demoiselle Del-

mas, revient aujourd'hui devant le jury. La demoiselle 

Delmas est encore malade, mais en étal de supporter les 

débats. Elle a été placée avant l'ouverture de l'audience 

dans un fauteuil placé au banc des accusés; près d'elle 

est placée une dame surveillante de la Conciergerie. 

Il est procédé au tirage du jury de jugement en au-

dience publique, à raison de la position spéciale de l'ac-
cusée Delmas. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avocat 
général oie Vallée. 

M" Landrin et A. Rivière sont au banc de la défense. 

Les accusés déclarent se nommer Clément Becquet, 

trente-neuf â'n&jVlimoiiadier, boulevard du Temple (café 

Turc) ; Juan- François Boucaut, trenle-et-un ans, commis-

négociant; Anna-Stéphanie Delmas, vingt-trois ans, lin— 

gère. 

Les faits du procès résultent suffisamment de l'inter-

rogatoire subi par les accusés. 

M. le président : Becquet, vous êtes marié et vous 

avez deux enfants ? 

Becquet : Oui, monsieur. 

D. Vous êtes propriétaire du café Turc?— R. Oui, mon-
sieur. 

D. A quelle époque avez-vous connu la famille Deglaine? 

— R. Il y a deux ans environ. La famille est venue chez 

moi plusieurs fois. La mère et les filles fumaient des ciga-

rettes, et elles avaient une tenue assez légère. La tille aî-

née se maria et la mère continua à venir avec sa fide plus 

jeune. Souvent eiles^ cherchaient à me parler,- et ua jour 

qu'elles jouaien t aux dames elles m'appelèrent pour dé-

cider un coup douteux. Tout en eausam, elles me parlè-

rent de ma femme qui était sur le point d'accoucher. Je 

dis que j'attendais une petite fille,et elles me dirent que ce 

serait un garçon. Nous fîmes un pari en liant, et quand 

l'accouchement fut fait, comme j'avais eu une filie, ces 

daines me dirent qu'elles avaient perdu leur pan, et elles 

me prièrent d'aller le jeudi suivant chez elles pour con-

sommer le pari.Je n'y allai pas, et elles m'en firent des re-

proches. 

D. Plus tard vous avez fait tenir un café rue des Créa, 

par ces dames, à votre compte? — R. Oui. 

D. Marie était là comme demoiselle de comptoir,et vous 

avez eu avec elle des rapports de la dernière intimité ? —■ 

R. Oui. 

D. Vous alliez la voir souvent à ce café ? — R. Oui. 

D. Vous avez su qu'elle avait été remise par sa famille 

dans une pension de Saint-Mandé? — R. J'avais eu des 

rapports avec Marie avant de la mettre dans mon café ; 

j'en ai eu au café, et j'en ai eu après, dans son nouveau 

domicile. Trois jours après, elle s'en alla avec un sieur 

Templier et passa plusieurs jours avec lui. Je dus m'éloi-

goer de cette famille, et ce fut la mère qui me pria de lui 

ramener sa tille. J'en parlai à Marie qui ne voûtait quitter 

Templier que si je la mettais seule dans une chambre, ce 

que je refusai de faire. 

D. Enfin, la famille avait cru devoir la placer dans une 

pension de Saint-Mandé? — R. C'est moi qui l'y ai placée. 

D. Peu importe; on voulait la préserver des entraîne-

ments de son inconduite. Elle devait y rester? — R. C'é-
tait mon intention. 

D. Vous avez prouvé que vous vouliez le contraire, car 

vous l'en avez retirée à l'aide d'une fausse lettre. —R. Il y 

avait cinq mois qu'elle était en pension,et je la voyais chez 

Guy tous les quinze jours. Guy cherchait à obtenir ses 

faveurs; elle m'en informa et elle m'écrivit de l'attendre 

avec sa mère près du Château-d'Eau. Ce fut là qu'elle rae 

révéla toute l'ignominie de la conduite de Guy. Vous en-

tendrez Marie là -dessus. 

D. Vous aurez de la peine à faire croire à vos intentions 

morales. — R. Je voulais la soustraire aux poursuites de 

Guy. 

D. Oui, dans l'intérêt de votre débauche ? — R. Oh ! 

D. Est-ce que vous n'avez pas eu avec elle de nouveaux 

rapports? — R. Si... j'ai cédé à la tentation. 

Tourné, 1848, avocat ; — 23 mai 1848, procureur de la 
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Un juré se levant pour faire une question, M. le prési-

dent lui dit : Qjand l'interrogatoire sera terminé, vous 

ferez toutes les questions que vous croirez utile à faire. 

Le juré : Je désire, monsieur le président, que vous 

permettiez à l'accusé d'achever les explications qu'il a 

commencé à nous donner. 

M. le président : C'est ce que nous lui demandons. 

L'accusé reprend et développe les explications qu'il a 

déjà données, et desquelles il resuite que c'est pour sous-

traire Marte aux obsessions de Guy qu'il i'a retirée de la 

pension de S ani-Alande. 

D. C'est vous qui avez dicté la lettre remise par la fille 

Delmas à M"" Ltir? — R. Oui, monsieur le président. 

Seulement la lettre par moi envoyée ne contenait que 

quelques lignes ; Marie l'a prise et l'a déchirée, et ce n'est 

qu'après coup que.M"" Lair a reconstitué peuà peu le sens 

de cette lettre. 

D. Vous convenez avoir mis au bas le nom de Guy ? — 

R. Oui, monsieur, je croyais que ce n'était pas uu faux, 

qu'il l'allai',pour qu'il y eût faux, qu'on eût imité l'écriture. 

D. Vous avez employé un moyen frauduleux? — R. 

Parce que Guy avait pris toute autorité dans la pension. 

Il avait pris M™' Deglaine chez lui, et il vous sera dit par 

un témoin que Guy s'est vanté de me faire dotiner 

beaucoup d'urgent pour arranger cette affaire. 

D. Où avez-vous conduit Marie en la tirant de la pen-

sion ? — R. Chez la fille Delmas. 

D. Oui, qui vit en concubinage adultère avec Boucaut, 

qui a dis enfants, lui aussi. C'est là que vous la conduisez 

pour sauvegarder sa moruli'.é. Vous placez le lit de cette 

jeune fille à côté du lit de Boucaut?—-R. Boucaut ne venait 

que de jour chez la tille Delmas. 

D. Ce n'est pas là qu'il fallait la laisse'-. — R. Si elle y 

est restée plusieurs jours, c'est que Guy ne voulait pas 

laisser rentrer la mère Deglaine chez elle. 

D. Elle est venue ensuite au café Turc ? —R. Oui, pour 

se soustraire aux poursuites de Guy. 

D. Enfin vous avez voulu la défendre contre Guy e l la 

conserver pour vous ! C'est votre morale. Elle est re-

venue chez sa mère, et de sou propre mouvement. 

M. le président, s'adressant à Boucaut: Vous êtes marié 

et vous avez des enfants ? 

Boucaut : Oui, monsieur. 

D. Vous dites cela d'une manière bien simple et bien 

naturelle, sans tenir compte de votre état de père de fa-

mille. Vos rapports avec la fille Delmas ont amené la nais-

sance d'un enfant? — R. Oui, monsieur, 

D. Vous avez assisté Becquet dans ce qu'il a fait? — R. 

J'ai écrit ce qu'il m'a dicté. 

D. Et cela vous a paru très simple aussi ? — R. Je vous 

jure que je ne croyais pas mal faire. 

M. le président : Fille Delmas, quand vous êtes allée à 

la pension de Siint-.Mandé, vous saviez ce que vous y al-

liez faire ? 

La fille Delmas : Oui, monsieur. 

D. Vous baviez que la lettre était écrite par Boucaut?— 

R Oui. 

D. Et signée Guy? — R. Oui. 

D. Becquet l'avait dictée ? — R. Il avait fait uu brouil-

lon que Boucaut a copié. 

D. Vous n'avez pas compris ce que votre action avait de 

grave? — R. On m'avait dit que c'était pour la soustraire 

aux obsessions de Guy. 

D. Et pour la livrer à Becquet ? — R.Ou ne m'avait pas 

dit ça. Je ne comprenais pas la conséquence de ce que je 

faisais. - ■• -

On entend les lémoins. 

Pierre Guy, bijoutier : Mmî Lair m'a informé q»'on 

avait retiré Marie Deglaine de sa pension à l'aide d'une 

lettre signée de moi. 

D. On vous a dit le sens de cette lettre ?—R. Oui, mon-
sieur. .. .;, 

D. Vous n'avez pas vu l'original ? — R. Non, Marie l'a 

déchiré. 

D. Aviez-vous déjà écrit des lettres à la maîtresse de 

pension ?—R. Jamais, si ce n'est une fois que j'ai envoyé 

chercher Marie par un apprenti. 

D. Vous savez ce que prétend Becquet en ce qui vous 
concerne? — R. Je connais son moyen, mais je déclare 

que je ne sais pas ce que cela veut dire. Becquet a ima-

giné ce système ; je ne sais pas l'utilité qu'il en pourra 
tirer. 

D. Vous avez donné votre désistement; pourquoi?— 

R. Dans l'intérêt des deux familles, pas autre chose. Je 

croyais qu'il y aurait eu ordonnance de non-lieu. 

D. Vous n'avez rien reçu de Becquet pour ce désiste-

ment?— R. Non, monsieur. 

Becquet : Je maintiens ce que j'ai dit,et Marie confirme-

ra ce que je viens de dire. 

M m ' veuve Deglaine : J'ai connu M. Becquet à l'époque 

du mariage de ma fille aînée avec M. Guy. Après ce ma-

riage il m'a demandé de gérer son café de la rue des Grès 

où j'ai été installée avec ma tille Marie. M. Becquet venait 

de temps en temps nous voir. 

D. Avez-vous remarqué que des relations se soient éta-

blies entre Marie et l'accusé ? — R. Non, monsieur. 

D. Vous avez quitté ce café ?— R. Oui. 

D. Becquet tst venu vous voir encore ? — R. Oui. 

I). Qui \o is a portéeà placer votre tille à Saint-Mandé? 

— R. J'avais des soupçons,., je voulais la préserver des 

entraînements auxquels je la croyais de nature à céder 
trop facilement. 

D. Quand en est-elle sortie ? — R. Je crois que c'est le 

28 juillet, un samedi. 

D. Est-ce vous qui l'aviez fait demander ?— fi. Non. 

D. Comment avez-vous appris qu'elle était sortie? — 

R. Il est venu deux jeunes personnes me voir chez mon 

gendre ; elles venaient de Saint-Mandé et croyaient trou-

ver ma fille chez moi... C'est comme ça que j'ai appris sa 
fuite. 

D. Où avez vous pensé qu'elle était? — R. Chez Bec-

quet. 

D. Qui vous faisait penser cela? — R. Je savais que 

Becquet voyait ma fille avec plaisir. 

M. le président : Oh ! vous saviez plus que cela : Bec-

quet prétend que vous saviez tout ce qui a existé entre vo-

j tre fiile et lui, et qu'il a voulu soustraire Marie aux obses-

I sions de Guy ? — R. Je n'en ai pas connaissance, et ce 

n'est pas mon opinion. Guy fait uu excellent ménage avec 

sa femme. 

Becquet ■ "Veuillez demander à madame si je ne lui ai 

pas, à diverses reprises, dit quelque chose à ce sujet? 

Le témoin : C'est vrai, vous m'en avez parlé, mais je 

n'y ai jamais cru. 

Becquet : Madame n'a-t-elle jamais su dans quelles 

intentions sa fi lo venait chez moi ? 

M. le président : Le consentement de cette jeune fille 

ne vous justilierait pas. , 

L'accusé : Je vous parle du consentement de la mère, et 

non de celui de la fille. Si Marie n'avait pas été avec Tem-

plier, je n'aurais pas rompu, et la famille D. glaine aurait 
continué à vivre de l'argent que je lui donnais. 

Unjuré : Quels étaient les muyens d'existence de la fa-

mille Deglaine avant et depuis les faits du procès? 

Le témoin : Mon mari faisait le commerce des peaux 

blanches pour la ganterie. 

D. Et ça vous suffisait? — R. Oui. 

D. Vous avez reçu de l'argent de Becquet? — R. Oui, 

comme gérante de son calé. 

M' Landrin : Quand on a mis Marie au couvent de 

Conflans, n'est-ce pas Becquet qui a donné les 50 écus de 

la pensioi î 

Le témoin : Je ne sais pas ; c'est M. Guy qui a tout 

fait. 

Guy : C'est moi qui ai pay^5. 

Becquet : Avec mon argent. Nous avons cherché en-

semble la pension. 

Guy : C'est faux ! 

Becquet : Nous sommes allés chez un de nos amis qui 

a pris les 150 francs dans sa caisse et les a mis dans la 

main à Guy. 

Guy : C'est faux! Vous avez pu me prêter de l'argent 
quelquefois... 

Grande rumeur dans l'auditoiee. 

M. le président : Personne n'a le droit d'intervenir 

dans le débat. Qu'on fasse venir Marie Deglaine. 

Cette jeune personne est fort jolie; sa toilette est élé-
gante et de bon goût. 

J'ai connu M. Becquet dans son établissement du café 

Turc où j'allais avec maman et ma sœur. Quelque temps 

après il vint à la maison et nous proposa, à maman et à 

moi, de gérer son café de la rue des Grès. 

D. Vous aviez des rapports avec lui? — R. Pas avant de 
gérer le café. 

D. Combien de temps ont-ils duré? — R. Quelques 
mois. 

. D. Receviez-vous de l'argent de lui? — R. Oui, comme 

demoiselle de comptoir. 

D. Depuis lors avez-vous eu des relations avec un nom-

mé Templier, négociant? — R. Non, monsieur. 

D. Cependant on vous a placée au couvent de Conflins 

d'abord, puis à Saint-Mandé? — R. C'est qu'on jugeait 

convenable de m'y mettre en prévoyant ce qui aurait pu 
arriver. 

D. Qu'est-ce qu'on redouait?— R. On voulait me faire 
cesser de voir M. Becquet. 

D. Becquet prétend qu'il a voulu vous mettre au cou-

veuf? — R. Oui, monsieur, parce qu'une fois j'étais mon-

tée chez M. Templier. 

D. 11 prétend aussi que vous étiez désirée et poursuivie 

par Guy? — R. Non, monsieur. 

D. Guy ne vous a jamais recherchée? — R. iNon, mon-
sieur. 

D. Mais Becquet le disait? — R. Oui, mais fausse-
ment. 

D. Comment êtes-vous sortie de la pension de Saint-

Mandé? — R. Par une lettre où i'on disait que ma mère 
me demandait. 

D. C était faux? — R. Oui. 

D. Eiiez-vous d'accord avec lui? — R. Non. 

D. Ainsi, vous avez été trompée? — R. Oui. 

D. Vous êtes sortie cependant? — R. Oui. 

D. Avec la tilld Delmas? — R. Oui. 

D. Q n avez-vous vu d'abord? — R. M. Boucaut. 

D. Quand avez-voùs vu Becquet? — R. Quelques in-

stants après, près de chez lui, dans la rue Chariot. 

D. Où avez-vous été conduite? — R. Nous avons été 

déjeuner ensemble près du chemin de fer de Versailles. 

D. Où avez-vous été ensuite ? — R. Chez M. Becquet, 

D. C est ch;-z lui que vous avez passé la première nuit2 

— R. Oui, et la nuit suivante. Je suis allée ensuite rue des 
Petites- Ecuries, chez M"* Delmas. 

D. Boucaut y venait? — R. Quelquefois. 

D. Qui vous a engagée à rentrer chez votre mère? — 
R. C'est M. Boucaut. 

D. Jamais Becquet? — R. Si, monsieur; dans le com-
mencement. 

Un juré : Le témoin connaissait-il la fille Delmas et 
Boucaut avant de quitter la pension? 

Le témoin : Non. 

Un autre juré : Pourquoi le témoiu a-i-il déchiré la 
lettre signée Guy? 

Le témoin : Parce que Becquet me l'a conseillé. 

Becquet : Je regrette le langage tenu par Marie à cette 

audience ; elle subit le joug de sa famille, c'est évident. Il 

sera établi qu'elle a avoué ses rapports avec Templier; 

nue sa fuite a été concertée entre elle et moi vingt jours à 

I avance; qu'elle m'a écrit une lettre pour me dire.de me 

hâter, en disant qu'elle se détruirait si je ne me dépêchais 
pas. 

M. le président : Persistez-vous, Marie, dans vos déné-
gations? 

Le témoin hésite, et répond à voix basse : Oui, mon-
sieur, j'y persiste. 

M. le président : Songez à votre serment; tout men-
songe serait un parjure. Persistez-vous? 

Le témoin. baissant la tête, articule à peine : Oui. 

Unjuré •■ Voulez-vous demander à cette jeune fiile 

comment elle a pu se tromper et se laisser tromper sur 

l'écriture de son beau-frère qu'elle devait bien con-
naître ? 

Le témoin : J'ai cru reconnaître l'écriture. 

Becquet : Eu présence de la fiiie Delmas,le témoin s'est 

jetée sur la lettre, l'a embrassée avec passion en l'appe-

lant lettre de délivrance, et elle y a mis tant de feu que le 

bleu de l'encre est resté sur ses lèvres. 

Le tèmpin : Je ne me rappelle pas cela. 

M' Landrin : Le témoin ci oit sans doute que toutes les 

lettres écrites par elle ont été détruites; en voici une qui a 

été conservée, et qui est signée : « Marie Deglaine, la pe-

tite femme pour la vie! » Elle est du 20 juillet, et j'y 
lis • 

Mon cher petit Eugène chéri, je m'ennuie à mourir dans 
cette pension, et si vu no fais rien pour m'euvoyer chercher 
je croirai que tu ne m'aimes plus.... 

Le témoin baisse les yeux. 

M. l'avocat-général, au témoin: Vpusêtes très préoccu-

pée ; tâche* de sortir de cette préoccupation. Si vous avez 

désiré quitter la pension, si vous y avez consenti, il faut le 

dire sans hésiter. Cela n'a pas d'iutérêtau point do vue do 
l'accusation. Rt'fi ichissez. 

Le témoin baisse de nouveau la têta et ne répond pas. 
Protond silence dans 1 auditoire. 

M. le président: Il faut sortir de ce mutisme. Que di-
tes-vous ? quelle est voire réponse ? 

Le témoin ne répond pas. 

M. leprésident : Approch'ez-vous de nous. 
Marie s avance près de la Cour 

M. le président : Parlez à la justice et oubliez ce qu'au-

rait pu vous dire votre mère. Avez-vous consenti à cet 
enlèvement, etiez-vous d'accord avec Becquet ? 

Le témoin, bien bas : Oui, monsieur. (Longue a«ita-
lion.) v P »»■»■ 

Un juré : Je désire faire une question, mais je désire la 
taire hors la présence de M— Deglaine. 

M°" Deglaine quitte l'audience. 

Le juré : Marie Deglaine a- t elle parlé à Becquet des 
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obsessions dont elle était l'objet de la part de Guy ? 

Marie : Oui, monsieur. 

D. Et était-ce vrai ? 

Le témoin garde le silence. 

M. le président : Vous êtes en présence de la justice 

seule , dites la vérité. 

Le témoin se tait. 

M. le président : Revenez ici et dites-nous ce qui s'est 

passé. Vous voilà plus près de la justice... répondez bien 

franchement. Votre beau-fière a voulu abuser de vous ? 

Le témoin : Oui, monsieur. (Longue agitation.) 

M. le président : Afez vous asseoir. 

M
m

' Lair : La jeune Marie Deglaine a été élevée dans 

ma pension. Je l'ai toujours considérée comme une jeune 

tille légère, soit par si s propos, soit par ses allures et par 

ses tendances à la coquetterie. Elle manquait de la rete-

nue et de la dignité qui sont l'apanage d'une jeune per-

sonne. Quand on me l'a ramenée, on s'est borné à me 

dire qu'elle était difficile à mener. J'ai, plus tard, repro-

ché à su famille de ne m'avoir pas informée de ce qui s é-

tait passé au dehors. 

D. Qui vous l'a amenée ? - R. M. Guy et sa femme. 

D. Vous avez reçu une lettre signée Guy qui vous la 

redemandait ?—R. Oui, monsieur. 

D. Qui vous l'a remise ?—R. Je ne saurais reconnaître 

cette personne. 

L'audience est suspendue. 

A la reprise de l'audience, on entend quelques témoins 

à décharge, parmi lesquels se trouve M. Templier. Ce 

témoin rend compte des rapports qu'il a eus avec la jeune 

Marie Deglaine; il déclare avoir toujours compris que tout 

se passait avec l'assentiment de la mère qui profitait de 

l'aigent nu'il donnait. 

M. l'avocat- général de Vallée abandonne l'accusation, 

tout en flétrissant énergiquement l'immoralité qu'il signale 

de toutes parts dans cette déplorable affaire. 

M* Landrin ajoute quelques mots dans l'intérêt de Bec 

que;, et M" J.-B. Bivière déclare renoncer à la parole. 

M. le président résume les débats et le jury se relir 

dans la chambre de ses délibérations, d'où il ne tarde pas 

à rapporter uu verdict d'acquittement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE FONTAINEBLEAU 

(fWJodion particulière de la 67use«e Je» Tribunaux.) 

Présidence de M. Vignon. 

Audience du 26 novembre. 

ACCIDENT DU 21 OCTOBRE SUR LE CHEMIN DE FER DE LYON. 

— HOMICIDES ET BLESSURES I>AR IMPRUDENCE. 

On se rappelle encore l'épouvantable catastrophe ar 

rivée le 21 octobre entre les stations de Moret et de Tho-

mery, et qui a coûté la vie à seize personnes. Après une 

instruction minutieuse, la chambre du conseil a renvoy-

devant le Tribunal correctionnel, sous la prévention d'ho 

micides et de blessures par imprudence, deux inculpés, 

savoir : le sieur Godefroy, sous-chef de la gare de Mon-

tereau, et le sieur Fèvre, conducteur de train. 

C'est aujourd'hui ji .urde foireàFo(itaiutbleau;beaueoup 

d'habitants de la campagne sont venus à la ville, mais il 

ne paraît pas qu'ils veuillent se distraire de leurs affaires 

ou de leurs plaisirs par l'intérêt que peuvent offrir ces 

débats, car bien que la salle d'audience soit fort exiguë, 

elle offre encore beaucoup de places vides. 

L'audience est ouverte à midi et demi. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Gerbé 

de Tnoré, procureur impérial. 

Les prévenus ont pour défenseurs M" Nogent Saint-

Laurens et Victor Lefranc, avocats du barreau de Paris 

Il est procédé à l'appel des témoins, au nombre de 

quinze, qui se retirent dans la salle qui leur est assignée 

Les prévenus sont introduits; le sieur Godefroy est en 

état de liberté, le sieur Fèvre est extrait de la maison 

d'arrêt contiguë au Palais-de -Justice. M. Chapron, direc-

teur de la compagnie, est cité comme civilement respon-

sable. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

M. de Billy, ingénieur en chef à Paris, est introduit. 

M. le président : Quelles sont, selon vous, les causes de la 

catastrophe du 21 octobre ? 

M. de Billy : J'aurai l'honneur de vous faire connaître ce 

que je pense. J'ai été averti par la compagnie à dix heures du 

matin. Je me suis rendu sur les lieux ; la voie de gauche avait 

été débarrassée. J'ai interrogé les agents des deux trains. Le 

train de marchandises était parti avec 71 wagons; il est par 

avec vingt minutes de retard, et est allé jusqu'à Moret, en ne 

perdant que cinq minutes ; à partir de ce point il est allé très 

lentement. Le train express 36 avait aussi un peu de relard 

c'est" vers trois heure? cinquante minutes qu'il a rencontré 1 

ira in de messageries. Moreau, le mécanicien, m'a dit qu'à 

peine il avait vu les feux que le choc avait eu lieu. Le mécani-

cien et le chauffeur du train de messageries étaient restés à 

leur poste, et ils ont fait preuve d'un grand courage. 

M. leprésident : Mais à quoi attribuez-vous l'accident? — 

R. Je l'attribue au cbef du train des messageries qui s'aper 

cevaijt qu'il marchait trop lentement, aurait dû se porter en 

arrière de son train. 

D. N'est-ce pas une infraction à l'article 32 du règlement 

— R. Oui, monsieur. 

D. Quel moyen le chef de train devait-il employer ? — R 

Donner les signaux d'alarme, et se porter en arrière de son 

train. La circulaire du 20 novembre 1853 leur en impose la 

loi. 

M. le président donne lecture de cette circulaire, qui 

impose, en effet, cette obligation aux chefs de train. Il y 

est dit que, dans les temps débrouillard, le chef de train 

doit faire couvrir son train par plusieurs de ses employés, 

et s'il n'en trouvait pas suffisamment, il doit lui-même s'y 

porter de sa personne. 

Le témoin: Le sous- chef de Montereau, le sieur Godefroy 

aurait bien fait de signaler la marche trop lente du train di 

marchandises; c'est une négligence, mais cette négligence ne 

Je rmd pas coupable. 

M. le président : S'il eût prévenu, la catastrophe aurait 

elle eu lieu? — R. Je ne crois pas; on aurait marché avec 

plus de précaution, mais il aurait fallu que je fusse moi-iuê 

me sur la machine pour me rendre bien compte. 

D. Cette nuit, le brouillard était très intense; quelle e>t 

selon vous, l'influence du brouillard sur la lanterne? — R 

Très considérable. 

D. On va jusqu'à dire qu'en temps de brouillard on ne 

peut voir la lumière des lanternes à plus de dix mètres, et 

que la lumière rouge prend une teinte jaunâtre qui peut la 

taire confondre avec la lumière blanche, qui, elle-même, est 

beaucoup plus terne en temps de brouillard. Le prévenu Fèvre 

prétend s être porté à 400 mètres en arrière de son train. 

R. Je ne crois pas. 

I). On a reproché aussi au mécanicien de n'avoir pas sifflé 

au frein. — R- Cela est vrai, il n'a pas eu le temps ; je crois 
qu'il en est convenu lui-même. 

Le témoin signale, en terminant, une très forte avarie aux 

-wagons a bestiaux le plus rapproches de la voiture à voya-

geurs. 11 fait peser sur le sk-ur Fèvre, chef du train de mar-

chandises i>° HO, la plus grosse part de la responsabilité de 

l'accident. Il pense que le ralentissement du train de mar-

chandises a eie tel, que l'on a mis trente-deux minutes pour 

faire un kilomètre et demi, ce qui équivaut a un arrêt. Il eût 

été lacile au sieur Fèvre de descendre peu après le viaduc de 

Moret, et de se porter eu arrière à la rencontre du train-

express. . 
Nauzy, conducteur du train express n° db : Quand le choc 

a eu lieu, M. Fèvre m'a dit que je devais avoir été prévenu 

par M. Godefroy. J'ai répondu que je n'avais été prévenu par 

personne. M. Fèvre m'a dit aussi qu'il s'était porté à 400 mè-

tres à l'arrière de son train ; j'ai répondu que je ne l'avais 

pas aperçu. 

D. Il faisait du brouillard ; peut être, de votre vigie, es-

pèce de lanterne dont les vitres pouvaient être ternies, ne 

pouviez-vous pas bien apercevoir les feux"? 

Le témoin : Tout ce que je sais, c'est que je n'ai rien vu. 

D. Ainsi, vous croyez qu'il est impossible que le prévenu 

Fèvre se soit porté à 400 mètres en arrière de son train? — 

R. Je crois que cela est impossible, car peu après le choc, qui 

m'avait renversé de ma vigie, j'ai vu le sieur Fèvre passer de-

ant moi, et s'il se fût poné à 400 mètres, il n'aurait pas pu 

se trouver dans ce lieu en ce moment. 

D. Si le sous-chef de la gare de .Montereau vous eût préve-

, le choc aurait-il pu è.re évité? — R. Je le crois, car, 

comme nous étions en retard aussi, je n'aurais pas rencontré 

le train de marchandises entre Thomery et Moret. 

D. Par les temps de nrouillard, ralentit-on la vitesse? — 

R. On ne la ralentit pas avec intention, mais comme on mar-

che avfc précaution, ou va toujours moins vite. 
Claude Alereau, mécanicien du train express n" 36 : C'est 

moi qui conduisais le train express n° 36. Je n'ai aperçu les 

signaux que très peu de temps avant de les croiser sur la 

voie. Aussitôt j'ai fermé la prise de vapeur et je n'ai eu que 

le temps de changer ia marche que le choc avait déjà lieu. Il 

est vrai que l'on doit aussi siffler au frein, mais j'ai fait le 

plus pressé. Je voyais bien, d'ailleurs, que les conducteurs 

n'auraient pas le temps de serrer les treins, car au même 

moment j'apercevais les fallots d'arrière du train de marchan-

dises. 

Je crois fermement que le chef du train de marchandises 

l'était pas à 400 mètres de l'arrière de son train, et d'ailleurs 

je ferai remarquer que, fût-il à cette distance, il était impos-

sible de prévenir l'accident quand on marche à plus de dix-

sept lieues à l'heure. 

D. Comment n'avez-vous pas aperçu les feux à quelque dis-

tance ?— R. Le brouiilard était très épais; dans ce cas, la 

couleur rouge s'efface en partie, devient jaunâtre, et on ne la 

■•econnaît que quand on passe auprès. 

D. N'avez-vous pas été prévenu par le sous-chef de gare de 

Montereau que le train de marchandises était en retard de-

vant vous? — R. Personne ne m'a prévenu, je n'ai même pas 

vu le sous-chef de gare de Montereau. Comme le temps d'ar-

rêt n'est que de deux minutes, je me suis occupé à graisser 

ma machine et à me mettre eu eiat de partir. Permettez-moi 

de vous citer un exemple du brouillard : Je suis parti dans la 

nuit du 21 octobre, veille de l'accident, de la gare de Paris, 

conduisant le train express n' 35. J'ai été en retard par le 

brouillard, et je suis arrivé à Sens seulement quelques mi-

nutes avant l'arrivée du train n° 37. On avait eu la précau-
tion découvrir la voie, mais lo brouillard a si bien empècîTé 

le train 37 d'apercevoir à temps le feu rouge du disque, que 

ce train est venu me tamponner, bien que, l'entendant venir, 

je me fusse déjà mis en route. 

L'un des commissaires de surveillance de Montereau disait, 

à l'occasion de cette nuit du 21 octobre, que le brouillard 

était si fort, qu'il n'avait vu les disques rouges qui couvraient 

la voie qu'au moment où il arrivait à* côté, et cependant il 

cherchait à les voir. 

Je crois avoir fait mon devoir. C'est moi qui conduisais le 

train qui, l'an dernier, par la faute de l'aiguilleur, a pénétré 

dans la gare des marchandises au lieu d'entrer dans la gare 

des voyageurs. On a reconnu que, dans celte circonstance, 

j'avais fait tout ce qu'il était humainement possible de faire 
pour arrêter le train. 

D. Le brouillard change-t-il l'aspect des feux des lanternes 

à ce point qu'on puisse les confondre? — R. Cela dépend du 

point où on les aperçoit; de loin on pourrait les confondre, et 

de près il ne serait plus temps d'éviter le choc. 

D. Quelle est la machine que vous montiez? — R. Une ma-

chine Crampton, qui est beaucoup plus difficile à manœuvrer 

que les autres. 

D. Et de plus, vous marchiez à grande vitesse, quinze ou 

seize lieues à l'heure, et dans ce cas il est plus difficile d'ar-
rêter? — R. Oui, monsieur. 

D. Ce que vous affirmez, c'est que, d'une part, vous n'avez 

pas été prévenu à Monteieau, et, d'antre part, que vous croyez 

que Fèvre ne s'est pas porté à 400 mètres à l'arrière de son 

train. Quel était l'état du brouillard? — R. Très épais; ou 
voyait tout au plus la voie et les côtés. 

M. le procureur impérial : La veille, il faisait également 

du brouillard, et vous avez eu la prudence de faire tampon-
ner ? — R. Oui, monsieur. 

Claude Muriin, chauffeur : Je suis le chauffeur du train 

express n" 36. Nous ne nous sommes arrêtés que deux mi-

nutes environ à Montereau. Pendant ce temps je me suis oc-

cupé à mettre du coke dans le foyer, et je n'ai remarqué ni 

chef de gare ni personne autre; je n'ai, non plus, rien en-

tendu dire du train de marchandises que nous avons rencon-

tré plus tard. Je n'ai va une lanterne rouge sur la voie que 

bien peu de te nps avant d'arriver sur le train de marchan-

dises. J'ai aussitôt jeté les yeux en avant, et j'ai aperçu les 

fallots de derrière du train de marchandises. J'ai aussiiôt 

serré le frein de mon ten'der, et j'ai vu le mécanicien qui fer-

mait son régulateur et s'apprêtait à changer la marche ; il n'a 

pas eu le temps de siffler au frein, et déjà notre machine était 

montée sur les wagons de derrière en les écrasant. La lan-

terne que nous avons vue sur la voie n'était guère à plus de 

cent mènes du train de marchandises, et le brouillard était 

si épais que les lumières ne se voyaient qu'à peu de dislance. 

Je crois me rappeler qu'on a dit au chef du train express 

comment il se faisait qu'il n'avait pas été prévenu à Monte-

reau ; à cela, il a répondu qu'on ne lui avait rien dit. Mes 

souvenirs sont plus précis en ce moment, et je puis vous dire 

avec certitude que c'est le sieur Ledoyer, l'uu des mécaniciens 

du train de marchandises, qui a adressé cette question à Mo-
reau, !e mécanicien du train express. 

O. Après l'événement, avez-vous vu le prévenu Fèvre, et que 

vous a-t-ildit ? — R. Je l'ai vu, mais je ne me rappelle pas 
ce qu'il m'a dit. 

Joseph Vitleau, conducteur de train : J'étais conducteur du 

train de marchandises n" 210, avec M. Fèvre pour chef de 

train. Comme je n'avais point de feuille de service, je ne savais 

pas par moi-même si nous avions du retard. J'ai remarqué 

qu'en sortant de Montereau le train a eu de la peine à se lan-

cer, et, après Moret, il a ralenti successivement, et à tel point, 

qu'on aurait pu le suivie au pas. C'est à ce momentque je me 

suis porté avec mes lanternes sur le marche-pied. Bientôt j'ai 

vu venir le chef de traiu qui m'a dit de l'accompagner pour 

couvrir la voie. Nous sommes partis au devant du train, tan-

tôt marchant, tantôt courant. Le premier, j'ai entendu le 

bruit du train express, et bientôt nous avons aperçu les fallots 

de l'avant. Nous avons agité nos lanternes, mais le train allait 

avec une si grande vitesse qu'il nous a bientôt croisés. Nous 

étions alors a 480 mètres de notre train de marchandises. Je 

ne crois pas que ce train express ait ralenti sa marche; je n'ai 
pas entendu de coups dosiffLt. 

Je'me dirigeais sur le lieu de l'événement, lorsque mon 

chef de train m'a ordonné d'aller jusqu'à Moret pour couvrir 

la voie. Pendant le stationnement à Montereau, je me suis 

occupé de mes signaux avec le lampiste; j'ai bien aperçu mou 

chef de train qui causait à la porte da son fourgBn, mais je 

n'ai rien entendu de ce qu'il a dit. J'ai pris ma place dans 

le dernier wagon du traiu de irauehaudists. 

Le brouillard était très épais et empêcha de voir les feux ; 

je ne crois pas avoir aperçu les fallots du train express à 

plus de 100 mètres de distance. Eu effet, à peine les avions-
nous vus qu'ils étaient à côté de nous, 

D. Il y a uue courbe à cet endroit de la voie? — R. Oui, 
monsieur. 

D. A quelle distance éliez-vous de l'arrière de votre train ? 
— R. A 200 ou 250 mètres environ. 

D, Quelle heure était- il? — R. Je ne me rappelle pas bien. 

D. Quelle était la vitesse du convoi au moment du ralentis-

sement? — R. Un homme au pas aurait pu nous suivre. 

D. Vous étiez inquiet, puisqu'au inomeut où Fèvre est venu 

vous chercher, vous cherchiez vous-même à vous rendre 

compte de ce qui se pussait, et étiez deboui sur votre marche-

pied. — R. Sans doute : par un temps de brouillard, et mar-
chant si lentement, on n'est pas tranquille. 

D. Eu vous portant en arrière de voire train, vous et Fèvre, 

comment avez-vous marché? — R. Tantôt nous marchions, 

tantôt nous courions; nous né' perdions pas notre temps. 

Eugène Loduyer, mécanicien : Eiant à llouteieuu, on a 

ajouté une machine au train de marchandises, sur laquelle je 

suis monté. J'ai entendu Fèvre dire : « N'oubliez pas de pré-
venir le train express. » 

D. Cela a été dit, sans doute, au moment des manœ ivreo, 

au moment du sifflet de départ ; pensez vous que, dans celte 

circonstance, la voix de Fè'-'re a pu être entendue par d'au-

tres que par vous? — R. Je ne sais. 

D. C'est que d'autres témoins prétendent n'avoir pas en-

tendu ces paroles. Vous êtes bien certain de les avoir enten-

dues? Vuus.avez prêté serment, et vous ne voudriez pas laire 

un témoignage de complaisance. — R. Je ne dis que ce que 

j'ai vu et entendu. 

D. Entre Montereau et Mor t, il y a une rampe ; comment 

l'avez vous montée?—R. Assez facilement. 

D. Et après Moret? — fi. Nous avons été plus difficilement. 

D. Quelle est la vitesse ordinaire des trains de marchandi-

ses ? — R. 25 à 30 kilomètres à l'heure. 

D El à Moret, comment marchiez-vous? — R. Très lente-

ment, au petit pas d'un homme. 

D. Combien de temps avez-vous marché si lentement ? — 

R. Pendant environ 15 ou 20 minutes. 

D. Que faisiez-vous pendant ce temps ? — R. Je faisais mon 

possible pour empêcher ma machine de patiner. 
D. Vous étiez sur la machine d'arrière ; la machine d'avant 

patinait-elle aussi ? — R. Non, mais elle traînait le "convoi à 

elle seule, et elle n'était pas assez forte pour l'entraîner plus 

rapidement. C'est sept ou huit minutes avant le choc que le 

chef d'avant m'a dit : « Nous nous garerons soit à Thcmery, 

soit à Foniainebleau. » 

D. Que s'est-il passé au moment du choc? — R. Je n'ai pas 

vu grand'chose, le bruit m'assourdissait ; j'ai cru que notre 

train s'était rompu. 

Bourgeois, chauffeur du témoin précédent, fait une déposi-

tion semblable. Il a emendu le prévenu Godefroy dire de pren 

dregar leà l'express. Une autre voix, qn'il n'a pas reconnue, 

a dit également la même chose. 

Lagarde, mécanicien : J étais sur le train de marchandises. 

En parlant de Montereau, noire marche était.pénible, puis nous 

avons mieux avancé jusqu'à la Madeleine, et nous avons re-

commencé à patiner à la rampe de Moret. Là je suis descendu 

et j'ai suivi le train à pied; j'étais obligé de marcher bon 

pas, j'avais de la peine à le suivre. 

D. Vous êtes en désaccord avec beaucoup de témoins, qui 

disent qu'on pouvait le suivre au petit pas. — R. Ces témoins 

ont pu en juger ainsi parce qu'ils étaient dans le train ; mais 

moi, qui étais descendu et qui ai marché, j'ai pu en juger 

mieux que tout autre. 

D. Qu'avez-vous fait ensuite? — R. Je suis allé trouver M. 

Fèvre, qui était en tête du train; il était entre les portes de 

son wagon, prêt à descendre, et me dit :« Je vais couvrir 

mon convoi à l'arrière, et mon conducteur fera le cantonnier. 

D. Combien de temps s'est-il écoulé entre ce moment et ce-

lui du choc ? — R. Je ne puis pas le dire au juste, quelques 
minutes sans doute. 

Bertajoux, chauffeur du mécanicien Lagarde sur le train de 

marchandises, donne quelques détails déjà connus sur la mar-

che du train de marchandises et ses divers ralentissements. 

Mirot, sous^chef d'équipe à la gare de Montereau : Je ne 

saurais dire à quelle heure est arrivé le train de marchandi-

ses n" 110 à la gare de Montereau, mais je crois qu'il est re-

parti à deux heures 40 ou 50 minutes, car peu d'instans après 

son départ j'ai regardé à l'horloge de la gare, et elle marquait 

trois heures cinq ou six minutes. J'étais auprès du fourgon au 

moment du départ de ce convoi, et j'ai entendu le sous-chef de 

gare Godefroy dire au chef du train, lesieur Fèvre : « Allons, 

M. Fèvre, partez bien vite, l'express est derrière vous à 48 

minutes de distance ; si vous n'avtz pas le temps d'aller jus-

qu'à Melun, garez-vous à Fontainebleau, et surtout ayez soin 

de faire fermer la gare à l'aide du disque, et au besoin de 

faire faire les «ignaux d'alarme par votre conducteur. — Bah! 

bah ! » répoi dit M. Fèvre, comme s'il voulait dire : Il n'y a 

pas de danger, nous avons le temps! 

D. M. Fèvre n'a-t-il pas ajouté quelque chose ? — R. Non, 

monsieur. 

D. N'a-t-il pas dit à Godefroy : « N'oubliez pas de préve-

nir l'express? » —R. Non, monsieur, je ne l'ai pas entendu ; 

pétais près de M. Godefroy, et il me semble que si M. Fevre 

avait prononcé ces paroles, je les aurais entendues. 

Monpoix, lampiste à la gare de Montereau : J'ai entendu 

dire à M. Godefroy, s'adressant à M. Fèvre : « Faites attention 

à l'express, garez-vous à la gare de Melun ou ailleurs, et veil-

lez avant d'arriver à Fontainebleau. » M. Fèvre a répondu : 

« Bah ! bah ! bah ! » comme pour dire qu'il savait son affaire. 

Il déclare n'avoir pas vu le sieur Fèvre descendre de son four-
gon pendaut le stationnement. 

Bezaut, ouvrier d'équipe, fait une déclaration semblable. 

Saviard, chef d'équipe : J'ai entendu Godefroy dire à Fèvre: 

« Vous avez quarante-huit minutes d'avance sur l'express, 

garez vous à Melun ou à Fontainebleau. » Je n'ai pas entendu 

Fèvre dire de prévenir l'express ; peut-être l'a-t-il dit. 

L'audition des témoins est terminée. 

INTERROGATOIRE DES PRÉVENUS. 

M. le président : Prévenu Fèvre, levez-vous. Dites au Tri-

bunal les faits qui se sont passés le 21 octobre ; nous vous fe-

rons ensuite des questions. Vous étiez chef du train des mar-

chandises ; expliquez-nous votre conduite en cette qualité. 

Le prévenu Fèvre : Le 21 octobre, je suis parti de Dijon à 

2 heures 40 minutes avec une machine et 7 wagons ; je suis 

arrivé sans retard à Tonnerre avec vingt voitures, j'en avais 

pris 13 en route ; à S»int-Florentin j'en ai pris 8 et à Laroche 

4, ce qui faisait alors 32 wagons. Nous nous sommes arrêtés à 

Laroche pendant une heure dix minutes pour laisser passer le 

train venant de Lyon. Après le passage de ce train, toujours à 

Laroche, on a ajouté à mon train 27 wagons avec une ma-

chine de renfort jusqu'à Sens ; là, on avait prévenu la gare de 

Sens par le télégraphe de se tenir prête ; à Joigny nous avons 
encore pris 9 wagons. 

Nous sommes arrivés à Sens en retard de 15 minutes, et 

un autre retard de 30 minutes a été motivé par un change-

ment de machine; nous avons prévenu, par le télégraphe, la 

gare de Montereau où nous sommes arrivés à 2 heures 30 mi-

nutes. Au lieu d'y rester 2ù minutes comme le prescrit le rè-

glement, nous n'y sommes restés que 15 minutes. Il doit y 

avoir entre le départ du train express et les trains de 

marchandises 1 heure 13 minutes; il n'y avait plus" que 48 

minutes ; je crus pouvoir arriver à une gare d'évitement ; seu-

lement je dis à M. Godefroy : « Prévenez l'express. » 

Le départ de cette gare a été difficile; le chef du train a 

dû s'en apercevoir; cependant, nous sommes arrivés à Moret 

sans nouveau retard. J'avais toujours la montre à la main. A 

un kilomètre, nous nous trouvions sur une rampe; il y a eu 

patinage; nous allions si lentement qu'un homme aurait pu 

nous suivre au pas. J'ai dit au mécanicien de se garer au 

plus tôt, et je suis descendu; il était alors trois heures trente-

quatre minutes, heurç de départ de l'express de la gare de 

Montereau. J'avais une lanterne à verre rouge; j'ai été pré-

venir mon conducteur de l'arrière, je l'ai trouvé sur le mar-

che-pied, sa lanterne à la main; nous nous sommes mis à 

courir sur la voie en agitant nos lanternes, même sans rien 

voir. Nous avons couru pendant environ huit minutes, puis 

nous avons entendu l'expiess, et peu après nous avons vu les 

fallots, mois seulement au moment où il nous a croisés; il 

m'a semblé qu'il ne ralentissait pas sa marche, et cependant 

le brouillard ne me paraissait pas assez fort pour qu'il ne 

pût voir nos signaux de détresse. J'avais même 'ranimé ma 

lantertie pour qu'on apeiçûi mieux sa lumière. Je n'ai enten-

du aucun coup de sifflet de la part de l'expi ess; cependant, 

en présence des signaux, il devait siffler aux freins. Nous 
avons à peine entendu le bruit du choc. 

Après les premiers secours, j'ai envoyé prévenir que la voie 

était embarrassée. Selon moi, l'accident ne serait pas arrivé 

si le sous chef de la gare de Montereau avait prévenu le mé-
canicien et le chef du train express. Mes mécaniciens et mes 

chauffeurs ont dû■• m'entend re prévenir le sous-chef de Mon-
tereau. 

. M. le président : 11 y a des différences eutre vatre déclara-

tion et celles des témoins. Ainsi, selon des témoins, vous ne 

seriez pas descendu de votre chef de votre fourgon; c'est un 

l'ingénieur en chef de Billy
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trophe; j'ai marché, j 'ai n7r» Zr"™^* 
main, suivi de mou conducteur. L'ex,,r

P
,,'

 lame
rneif 
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la loudre, et c'était la foudre en effet

 car
 „ * ^ssécoa? 

causait un malheur qui fera le regret' de ma K
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sois innocent. D '"a vie, bieu 

Si j'avais pensé, eu ce cruel moment à • 

sabilué, je l'aurais pu facilement. On nie ont ï?*
 m
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pone en arrière de mon train ; j'avais un moveu t*
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de prouver que je m'y étais porte à plus de 7ftn «^î 
n avais pour cela qu'a briser ma lanterne n .'v

 IUeir
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trouvée. Mais, dans ce cruel moment, je n 'i 

de vos subordonnés qui aurait été vous prévenir? — R. Je 

s ce que j ai dit à cet égard. A mou sentiment, les 

pjej ai ta ils a l'arrière devaient empêcher l'accident, 

maintiens ce 

signaux qi 

et c'est ce qui m'a empêché de faire descendre les voyageurs 
qui élaienl dans le dernier Wagon. 

M. le préMent : Vous rappelez un fait dont on vous a fait 

un reproche dans l nkiroctkaj, mais qui est abandonné. 

M. le procureur impérial : Je compte bien relever ce re-
proche. 

M. le président : A ce sujet, nous avons à demander à M. 

sterne, oy
on 

je n'ai pas pensé aux suites que pouvait avoir l'an » «kx 

égard ; j étais, comme je le suis encore, couvaiucu
 1
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>n et fidèle émproyé
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ïSS 
accompli le devoir d'un 

M. le président : Ce n'est pas ce que peu^e" 1» 

Uu moment que le ralentissement continuait ? 

vous prescrivait de vous porter à 1,000 mètres a
 re
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arrière de votre trein, Si on rapproche ce manona"
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ment ue la déposition des témoins, qui disent q

u
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entre celui ou Lagarde a été vous prévenir à votre f
e,no
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celui où l'accident est arrivé était si court qu 'à ne 

vous eu le temps de parcourir la longueur de v *"*«■ 
nous voilà bien loin des 7 à 800 mètres en an-; J

11
^ ''•H. mètres en arriéré 

vous preiendez vous être porté. D'un autre côté 

témoin affirme vous avoir vu près du train au m
 80 ,ulf

« 

l'accident, et alors qu'il ne vous eût pas été possible' rf"" ^ 
trouver en ce lieu si vous vous étiez porté comm ""i 

dites, à 7 ou 800 mètres. — R. J'affirme de nouveau 
dit que la vérité et avoir fait mon devoir. °*>»tr 

M. le procureur impérial : Avez-vous eu toujour 
nés notes dans votre administration? — R. Comme h 

d'employés, j'ai eu de bons et de mauvais jours. "^mf 
D. N'avez-vous pas été menacé de destitution? _ R 

monsieur. ' Û»i, 

D. El cette menace est dn 20 octobre. 

INTERROGATOIRE BE GCIDEFROV, SOUS CHEF 

REAU. 

voyant en retard, je demandai à Sens, par le télégraph 

était le nombre des wagons de ce train et de combien !f 

DE 6AR * * «ont. 

M. le président: Vous savez quelle est la préveut 
pèse sur vous. Qu'avez-vous à répondre? 

Le sieur Godefroy : Je savais qu'un train de march <r 

venait de Sens se dirigeant vers ma gare de Moiuere'vi |J 

en retard. Il me fut répondu que le train était compté'
1
 A'-'î 

wagons, en comptant les deux wagons de choc places en it» 

et en queue, et d'un wagon de voyageurs ; on me dit en m*! 

temps que le retard était de trente minutes. En attendïtru! 

train, je fis préparer des lanternes et chauffer deux nitchi" 

ries, et quand le train a été arrivé, j'ai fait au chef de train li 

sieur Fèvre, les plus grandes recommandations. Je lui ai fu 

même regagner cinq minutes sur son retard en ne te retem* 
en gare que quinze minutes au lieu de vingt, 

D. Comment le train est-il parti de voTe gare?—R, Le d~ 

marage s'est fait lentement, ce n'est que par précaution qu'n 

n'allait pas plus vite, et non pas à cause de l'impuissance ia 

machines ; c'était pour éviter les secousses, mais j'étais p«. 

suadé qu'une fois lancé le train marcherait bieu. 

D. Je vous ferai unfe observation. Si, à la gare de Monterai 

il n'y a pas -de rampe, et que le démarrage fDtt difficile, tx 

deviez-vous pas craindre qu'arrivé aux rampes, il ne pùt'pii 
marcher ? — R. Je ne l'ai pas cru. 

D. Avez-vous entendu Fèvre vous "dire : « Arrêtez l'a-

press. » — R. Je ne l'ai pas entendu, je l'affirme. 

Après une courte suspension d'audience, la paroi» e* 

donnée au ministère public. 

M. le procureur impérial se lève au milieu d 'un profond 

silence : 

Messieurs, tous les sinistres que l'on voit surgir inopiné-

ment se répandent toujours avec rapidité parmi Jes popula-

tions avides de nouvelles et frappent vivement les esprits 

mais il n'en est pas qui saisissent plus profondément les ima-

ginations que les catastrophes des chemins de fer. 

Cela tient, Messieurs, à ce que la plupart des sinistres ne 

peuvent souvent se produire qu'à de longs intervalles et que 

dans certaines localités qui sont ou traversées par degrau.i 

fleuves qui débordent, ou avoisinées par des volcans q 

tent. Ces désastres laissent sans doute sur le sol une forte 

trace, mais ils sont limités. 

L'on gémit sur les personnes qui en sont frappées, mt^ 

comme ceux-là qui habitent au loinn'ont aucune raison décri-

re qu'ils en peuvent être victimes, l'esprit se calma etl'ellroi 

s'efface. Il n'eu est pas de même des catastrophes de chemin! 

de ter; ces dernières inspirent une terreur généiale r-ruloe-

gée, parce qu'elles peuvent eu tous temps, en tous Ifco'i 

chaque jour, à chaque heure, nous surprendre, nous atteint 

et nous tuer. 

L'accident du 21 octobre 1855 est du nombre de ceux qui 

ont eu le plus de retentissement et dont les conséquences oo 

élé les plus terribles. Ce n'est pas, Messieurs, sans un *»_ 

ment pénible que nous allons revenir sur des détails °
m

'
} 

reux; mais notre mission est de vous les retracer, parce <\ 

surtout Us ont été commentés dans le public avec queiq 

erreurs.
 n
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une machine de renfort. Il arrive à Montereau avec '» ^ 

res. Il avait 25 minutes de retard. On lui avait f
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re réglementaire ; il ne perd que six minutes. Mais ^
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de Moret, il rencontre une nouvelle rampe, et tout a ^ 

brouillard levé dès le matin devient plus lourd, P'
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presque impénétrable; les rails en sont imprégnés 

chines sonteomina frappées d'impuissance. ^lej-mérn-' 
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On lait ainsi 1,500 . mètres de More-

idon avec une lenteur' désespérante. Le uieoanici«j ^ 

nquiète ; deux lois il descend de sa machine' po J ^ g, 
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efforts sont sans résuliat. U s'empresse de taire p 
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 donné des soins aux blessés, tout bouleverse, 

Pfirtut tremblant 
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 Sablons, avec 
2»-l-*d . sa figure ensanglantée, et frappant a la pre-

° : « Secourez-moi, s'écriait-il, je suis tout 
neuf"- ~ 

iiilé- " . „.,„;. nu continuer sa route sur Paris. Arrivé à 

1!
V°'vicdmes, qui avait pu s'échapper du milieu de ce 

16 E. et de chairs meurtris, courut d'un trait de Ve-

ged „,.« Sablons, avec un lambeau dechai<-du front 

uni sur 
demeure venue 

r» avait pu continuer sa 
* Bw»«u il fut rencontré par le premier magistrat de 

"" tient qui se rendait sur les lieux. Ce dernier lui 

j'Sêours'. « Non, lui répond-il, je veux partir. — Je 
faire conduire auprès des sœurs.— Merci, monsieur, 

gjsTOUS»»
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__ Mais vous êtes tout pâle, tout défait ; 

V*. f besoin de repos. — Non, non, je veux partir, je 
H»5 ' - „ répétait-il toujours d'un air qui révélait sa stu-

^il' lui semblait qu'il étart toujours trop près de l'écra-

*°
le
 '"^'t'o'n organise des secours aussi promptement que 

Copen-ia", j
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istratîoia du c'iemin de fer envoie de Paris 

f*8'"' 6 ' rempli de tout ce qui est nécessaire. 
.jflirng011 locales s'étaient rendues sur les lieux, et tou-
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 'f*^ leur devoir. Les pompiers de Moret ont montré un 

a 11 faut citer surtout M. le maire de Moret dont le 
grand z
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telligence sont dignes des plus grands élo-
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 heljreux ûe
 pouvoir ici lui donner ce témoigna-ouementet h 

«flicdela ̂ ^^tv. 
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e ^'^.nTciéû et le chauffeur de l'express ont montré une 

fa uieiau jj
s ge sont

 cramponnés résolument à leur 
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de energ ̂  ^ quittée; ils ont été préservés, tant 

machine ei pj„t
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épidité et lé sungfroid sont des moyens 

il®
1 n*Ll de salut et de conservation. 
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ports 

express furent épargnés. Deux facteurs 

Binent, debout dans leur wagon, ont été contu-

est presqu 'un miracle, car les wagons de l'express 

derauler et augmenter du double la liste des 

jusqu'à un certain point : le 
e
 résultat s'explique , 

Jfn de bestiaux avait ses Ireins très tendus; pousse par 
? P S les wagons ont dû avancer de vingt mètres environ 

W\cê que les freins aient pu reprendre leur place natu-
1 "ni si l'on ajoute ensuite la pression exercée contre toutes 

i« attaches, soit vingt autres mètres environ, le train de bes-

' a dû avancer sous la pression de I express de quarante 

Ztres La machine de l'express pouvant un instant, dans 

'«oacà de quarante mètres, continuer un peu sa vitesse ae-

,iiso n'a pas déraillé et les voyageurs ont ete sauvés. 
Mais messieurs, comment l'aflreux malheur que nous avons 

à déplorer est-il arrivé? 
A qui la faute, à qui la responsabilité ? 
Les causes de l'accident sont simples et sans complications. 

Mous n'avons pas ici à construire des hypothèses, à faire ap-

pel à la science qui souvent interroge dans les ténèbres. Nous 

avons un chef de traiu qui n'a pas fait son devoir, qui n'a pas 

«écuté son règlement. 
Deux prévenus sont en cause : Fèvre, chef du train de bes-

tiaux n" 210, et Codefroy, sous chef de gare de Montereau. 

Nous allons examiner dans' quelle mesure la responsabilité 

pèse sur chacun d'eux. 
Reprenons quelques détails ; reprenons le convoi de Fèvre 

ii son point de départ, et relevons ce qui s'est passé sur sa 

route. 
Fèvre est parti de Dijon samedi 20 octobre, à 2 heures 40 

minutes du soir. Il n'avait que 7 wagons. Il en prit quelques-

uns sur sa roule, et il arriva à Tonnerre avec 20 wagons. A 

Tonnerre, il pril 8 wagons ; à Saint-Florentin, 4 autres. Il 

arriva à Laroche avec 32 wagons. 11 s'arrèia 1 heure 10 mi-

nnies pour laisser passer un train de voyageurs. A Laroche, 

il prit 27 wagons, plus 10 autres à Joigny, ce qui forme un 

le 68 wagons chargés de bestiaux. Aces 68 wagons, il 

faut ajouter le fourgon de tète, la voiture de 3 e classe de voya-

geurs et le wagon de queue, ce qui faisait un convoi de 71 voi-

tures. 

I .e wagon de voyageurs était placé l'avant-dernier , à la 

suite était un wagon de frein appelé aussi wagon de choc, A 

Laroche, Fèvre prit une machine de renfort, et l'on annonça 

a Sens qu'il était nécessaire qu'on tînt une machine toute 

P'èle. En urrivant à Sens, il y avait déjà du retard. L'on an-

nonça ce retard à Montereau par le télégraphe électrique. 

E ure Sens et Montereau, le'train de 7l voitures marcha ré-

gulièrement, le retard ne! fut pas augmenté. Cependant le sous-

chef Je gare.de Montereau, le sieur Godefroy, adresse de son 

ux dépêches télégraphiques à Seus pour connaître la 

force du train de bestiaux et pour savoir de combien de mi-

"Wes H était en retard. 

Après les renseignements reçus, il s'empresso de faire pré-
er lés machines qui doivent remplacer celles de Sens afin 

«le faire regagner quelques minutes. 
ces deux machines qu'on lui préparait étaient plus puis-

autes. Godefroy avait, eu outre, pris cette précaution de lui 

°Mer de nouvelles lanternes fraîchement remplies d'huile. 

A'Son arrivée, Fèvre était de trente minutes en retard; 

* ls en lui faisant gagner cinq minutes sur les vingt minu-

pendant lesquelles il devait s'arrêter, il n'avait plus que 

^ B8'-ciuq minutes de relard, et il se trouvait être eu avance 

graine-huit minutes sur l'express qui suivait. 
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 °" ̂  autre cause, 
doit pourvoir immédiatement à la sécurité dû 

train en assurant l'exécution des mesures prescrites par le 

règlement sur les signaux. » Est ce que votre marche au pas 

d'un homme, car les témoins disent que vous ne marchiez 

plun quecomme un homme au pas, n'équivaut pas à un temps 

d'arrêt? Reportez-vous à la page 2 du règlement, voui y li-

sez : « Le chef du nain a, dans le trajet, à diriger les ma-

noeuvres qui peuvent être nécessaires, {dans quelque situation 

que se trouve son train, et par conséquent, en cas de retard 

notable dans la marche, à examiner s'il n'est pas nécessaire 

de se garer pour protéger le train contre celui qui peut suivre.» 

Qu'avez-vous encore à répondre? Votre marche lente était 

un retard notable, elle équivalait à un temps d'arrêt. Vous 

deviez vous couvrir, et vous aviez le temps de vous couvrir, 

en 38 minutes. 

« Mais, avez-vous dit dans l'instruction, je pensais qu'il y 

aurait des gardes de nuit qui répôieraient mes signaux, il faut 

bien le dire, il n'y a pas assez de gardes de nuit sur la voie, 

c'est ce qui est cause de la plupart des accidents. » 

D'abord, ne parlons pas des causes des autres accidents 

qui ne nous regardent pas. Parlons du vôtre, et voyons si des 

gardes de nuit vous étaient nécessaires. 

Il faut ici constater que la compagnie de Lyon a le plus 

d'agents de surveillance : il y a au lieu de l'uccident deux gar-

des de nuit pour 10 kilomètres, qui, au moment de la catas-

trophe, n'étaient pas auprès de vous, il est vrai, et qui, j'en 

conviens, pouvaient êire éloignés l'un de l'autre; mais à moins 

que d'avoir* une armée sur toute la ligne, vous ne pouvez 

guère exiger qu'ils soient plus rapprochés. 

Mais, voyons, je veux bien les placer près de vous, et re-

marquez qu'il faut qu'ils soient bien près de vous, puisqu'il 

fait un brouillard impénétrable: qu'en auriez-vous fait ? Rien, 

absolument rien ; vous n'avez songé à faire des signaux de 

détresse que quand il n'était plus temps, dans les quatre der-

nières minutes. 
Et, d'ailleurs, est-ce que vous n'aviez pas sous la main des 

agents à mettre en mouvement qui valaient tous les gardes de 

nuit? 
Vous aviez vous-même d'abord, vous aviez votre conduc-

teur, vous aviez votre malheureux ouvrier graisseur à envoyer 

en arrière. 
Est-ce que votre règlement, page 8, ne vous le dit pas ? 

Après vous avoir dit : « En cas d'arrêt en route, vous devez 

« pourvoir à la sécurité du train , » il ajoute : « U envoie à 

« mille mètres en arrière un garde-ligne, ou un surveillant 

« de nuit, un garde-frein ou ua graisseur pour faire le si-

«gnal d'arrêt. » Et c'est ce que vous n'avez pas fait. 

Vous n'observez pas votre règlement; en vain vous voulez 

trouver des torts à la compagnie pour vous excuser : les torts 

sont en vous-même; vous aviez sous la main tous les élé-

ments de salut, et vous n'avez songé à rien. 

Il y a uue de vos assertions à laquelle vous paraissez atta-

cher une grande importance. Les débats ont heureusement 

éclairci cette question ; nous allons l'examiner, la réduire à sa 

juste valeur. 

Vous auriez dit à Godefroy : « Prévenez, arrêtez l'express. » 

Et vous dites : « Ah! si Godefroy avait prévenu ou arrêté l'ex-

press, l'accident ne serait pas arrivé. Godefroy çst seul cou-

pable. » 
11 est des témoins qui vous auraient entendu dire : « Pré-

venez, arrêtez l'express. » Ce seraient Bourgeois, ajusteur de 

votre train, et Lodoyer, l'un de vos mécaniciens. 

Mais il est d'autres témoins, Mirot, Monpoix, Saviard, qui 

disent que, loin d'avoir prononcé ces paroles, vous auriez ré-

pondu aux recommandations de Godefroy : «Ah! bah! ah! bahl » 

com»e si vous ne redoutiez aucun da iger. 

Je sais bien que vous allez me répondre : « Mais ces dépo-

sitions ne peuvent faire foi, ce sont des hommes de la gare 

de Montereau qui dépendent un peu du chef de gare et qui 

parlent en sa faveur. » 

Mais alors permettez, Godefroy pourrait vous dire à son 

tour: « Les deux hommes qui vous ont entendu dire : « Pré-

venez, arrêtez l'express !» ce sont deux hommes de votre train, 

voire mécanicien et votre ajusteur. Quelle foi voulez-vous 

que j'y ajoute? Et quand vous auriez dit : « Prévenez, arrê-

tez l'express, » il faudrait établir que Godefroy l'a entendu. 

Mais pourriez-vous ajouter : « S'il ne l'a pas entendu, est-

ce qu'il n'aurait pas dû expliquer mon retard auchef de tra in 

de l'express; est-ce que ce ne devait pas être le complément, 

le corollaire des recommandations qu'il m'avait faites ? » 

Ah ! à la bonne heure, Godefroy aurait dù le dire d'inspi-

ration, et cette dernière précaution aurait pu peut-être deve-

nir utile dans un cas donné. C'est aussi le reproche que je lui 

adresse. Il a oublié de prévenir l'express, c'est un fait acquis. 

Mais, voyons, il faut être juste. S'il eût prévenu l'express, à 

quoi cela aurait-il servi? A rien, absolument à rien. 

Et si je vous prouve, peut vous dire Godefroy, que l'acci-

dent serait arrivé quand même, allez-vous faire peser 

sur moi la responsabilité de vos actes? Car enfin, pour que 

mon imprudence tombe sous le coup de la loi, il faut que 

mon imprudence soit la cause médiate ou immédiate de l'ac-

cident, sans cela mon imprudence reste à l'état d'abstraction 

et ne peut m'ètre reprochée. 

Mais voyons : vos paroles, si vous voulez , ont été pronon-

cées; Godefroy les a entendues, Godefroy a prévenu l'express. 

Que, va t-il se passer? On dit à l'express : « Vous avez devant 

vous un train de marchandises qui est de 23 minutes en re-

tard, méfiez-vous. Il a néanmoins sur vous 48 minutes, plus 

5 minutes que vous avez perdues; total, 33 minutes d'avance. 

Je lui ai recommandé de se garer à Melun et même à Fontai-

nebleau. » Que va faire l'express? il va chercher de ses yeux 

s'il ne voit pas des signaux d'arrèi, et voilà tout. 

Croyez-vous qu'il va ralenti r sa marche? Mais, s'ii la ra-

lentit, à partir de quel point va-t-il la ralentir? Ce n'est pas 

avant Moret, qui est tout près de Montereau. Est-ce tout de 

suite après Moret ? Pas davantage : il ne voit rien à la gare 

de Moret qui l'avertisse, vous n'y avez laissé aucun ordre. Il 

voit que vous avez pu monter la rampe de Moret, il doit pen-

ser que vous monterez celle de Thouiery, et il continue sa 

marche. D'ailleurs, vous avtz 53 minutes devant lui. 

Le seul endroit où l'express aurait ralenti sensiblement sa 

marche, c'est en approchant de la gare de Fontainebleau, afin 

de s'assurer prudemment si vous avez eu le temps de vous ga-

rer. Mais jusque là il marchera de sa vitesse ordinaire, et il 

ne peut pas marcher autrement. 

Mais vous voulez qu'il marche plus lentement? Quelle len-

teur allez-vous exiger de lui ? 

Remarquez qu'il fait 15, 16 et 17 lieues à l'heure, et qu'il 

faut qu'il arrive, parce que la malle d'Orient, qui fait 25 à 30 

lieues à l'heure, est derrière lui. 

Mais, je le veux bien, il ralentit sa marche; au lieu de faire 

16 lieues à l'heure, il n'en fait plus que 12, il n'en fait plus 

que 10, il n'en fait plus que 8. Mais vous ne pouvez pas exi-

ger qu'il marche ainsi sur toute la ligue jusqu'à ce qu'il vous 

«perçoive, puisqu'il ne sait pas où a va vous rencontrer. Eh 

bien ! avec ces 8 lieues de vitesse, moitié de sa vitesse exigée, 

il vous atteint et il vous brise. 

Mais, direz-vous, j'avais dit aussi: «Arrêtez l'express! » 

En prenant votre expression au pied de la lettre, si l'on avait 

dù arrêter un train, on aurait plutôt arrè é le vôtre. 

Mais supposons qu'on l'arrêie ; combien de temps va-t-on le 

rendre immobile à Mont reau ? Cinq minutes; mais ces cinq 

minutes l'express vous les donnait lui-même, puisqu'il était 

en retard de cinq minutes? Voulez-vous qu'on l'arrête plus 

longtemps? Tout ce qu'on peut faire c'est de l'arrêter 10 mi 

nules. Eh bien, à quoi ce letnps d'arrêt vous aurait-il servi, 

puisque vous avez perdu sans utilité 38 minutes? 

Je sais bien que l'on i eut me dire au banc de la défense : 

« Mais c'est la cause de Godefroy que vous défendez. » Et que 

m'imporie ? Je cherche un prévenu, mais avant tout je cher-

che la vérité. 

Il est un autre reproche grave et prévu par la loi que j'ai 

à vous faire. Vous avez manqué de prudence en ne faisant pas 

descendre vos voyageurs; car, s'ils étaient descendus, ils se-

raient sauvés. 
Dans celte malheureuse affaire, pendant 38 minutes, vous 

n'avez songé à rien. Celte imprévoyance de votre part prend 

un caracière de gravité d autant plus grand que d'ordinaire, 

et même toujours, les voyageurs obéissent aveuglément, et il 

doit en être ainsi. 

Quand nous sommes emprisonnés dans vos wagons, nous 

n'en sortons qu'avec votre permission. Ignorants de ce qui se 

passe, nous nou
a
 en lions à votre expérience, nous nous sou 

mettons à vos ordres. C'est donc à vous à prendre l'initiative, 

à nous avertir, à nous faire descendre. Eu no le faisant pas, 

vous avez manqué aux lois de la prudence. 

Je sais bien que vous voulez tirer de co fait un argument 

favorable; vous avez dit dans votre Mémoire : « Ce no serait 

pas une faute, mais un crime si je n'avais pa9 fait descendre 

ces malheureux ; cela prouve que j'avais le temps de couvrir 

mon train et de faire 400 mètres. » 
Moi je vous dis que cela prouveque vous avez perdu la tête. 

Je vous ai prouvé qu'en supposant que vous ayez pu faire 400 

mètres, il ne vous a falfq pour les faire que deux minutes ; et 

que n'ayant plus que deux minutes. devant vous, vous avez cru 

devoir courir sur la voie dans l'espoir d'ariêter l'express, 

n'ayant plus que le temps d'élever vos bras en signe de dé-

tresse. 

Examinons comment les termes de la loi vous sont appli-

cables. L'art. 19 de la loi des 15-21 juillet 1815 parle de deux 

choses: 1<> maladresse, imprudence, inattention, négligence; 

2° inobservation des règlements. 

La prudence qu'on exige de vous est celle qui doit être en 

vous-même, celle qui doit se trouver dans tout être intelli-

gent. Si cet être intelligent, quel qu'il soit, homme public ou 

homme privé, manque de prudence, il est responsable du mal 

qu'il cause, il est coupable, et la loi le punit. Cette prudence, 

elle est en dehors de celle commandée par les règlements, 

c'est-à-dire qu'elle n'a pas besoin d'être prévue par ces règle-

ments. 

Et c'est de cette prudence que vous avez totalement man-

qué en ne faisant pas descendre vos voyageurs. Vous êtes doue 

punissable aux termes de l'art. 19. 

La loi prévoit encore l'inobservation des règlements. En ne 

considérant pas votre marche au pas d'un homme comme un 

temps d'arrêt, en ne couvrant pas votre train pendant trente-

huit minutes et en ne songeant à le couvrir que dans les qua-

tre dernières minutes, soit par vous-même, soit par votre con-

ducteur, vous n'avez pas observé les règlements, et sous ce 

second point de vue la loi vous est encore applicable. 

Nous terminerons, messieurs, par quelques réflexions gé-

nérales qui doivent trouver naturellement leur place ici. 

La catastrophe du 21 octobre a profondément agité le pu-

blic tout entier. Le frémissement de l'inquiétude s'est emparé 

de tout le monde et l'on s'est demandé, pour le présent com-

me pour l'avenir, si l'on devait subir les chemins de fer avec 

des éventualités si désastreuses. 

Dans ces graves questions, Messieurs, il faut peut-être s'oc-

cuper un peu moins de sa crainte. Elle est légitime sans dou-

te , mais elle pourrait être exagérée. 

Il ne faudrait peut-être pas s'étonner autant qu'on l'a fait 

de ces désastres épouvantables qu'on appelle Versailles, Fam-

poux, Veneux-Ladon. 

Ils ne sont pour ainsi dire que la conséquence presqu'iné-

vitable de l'emploi de cette force immense de la vapeur en-

core au début. 

Toutes les fois que l'homme, avec son audace qui fait sa 

force et sa dignité, voulut dominer les grandes forces de la 

nature et les approprier à ses besoins, à son bien-être, il ren-

contra de sérieux obstacles ; il paya souvent de sa vie d'utiles 

découvertes qui firent plus tard le bonheur et la gloire de la 

postérité. 

Toutes les graves questions qui ont agité le monde : la li-

berté de conscience, la liberté civile et politique, la.philoso-

phie, la religion chrétienne, toutes ces grandes choses ne se 

sont accomplies que par des secousses violentes, des luttes 

terribles souvent teintes de sang. Les chemins de fer, qui sont 

appelés, eux aussi, à changer les mœurs, les habitudes, les re-

lations des peuples, ne sauraient être, au début, exempts de 

chemins de fer ont le funeste privilège de jeter une vive émo-

tion dans l'opinion publique.... Quand un accident arrive, la 

compassion, la terreur bouleversent les esprits. On accuse 

avec ardeur, on accuse tout le monde, toute l'administration. 

Ou se prend à maudire la plus puissante invention des temps 

modernes, celle par laquelle notre dix neuvième siècle mar-
quera dans l'avenir. D'où vient cette émotion ?... d'où vient 

cette terreur? 

Est ce que les accidents sont plus fréquents que sur les 

routes ordinaires? Est-ce que le péril est plus grand? 

Laissons un instant l'émoi ion qui ne se raisonne pas; prenons 

la raison qui ne s'émeut pas... La statistique est positive. La 

proportion étant gardée entre les voyageurs transportés par 

les voies de fer et par les voies ordinaires, la statistique pro-

nonce qu'il y a moins d'accidents sur les chemins de fer. Seu-

lement, les accidents de la voie de fer arrivent en masse et 

Irappent un grand nombre. Ceux de la voie ordinaire se pro-

duisent en détai l et sont moins saisissants. Là est une des 

causes principales de l'émotion publique. Au fond de ces ter-

reurs honnêtes et respectables, il y a une erreur de calcul. 

Est-ce à dire qu'il faut être froid ? Non, mais il ne faut pas 

être passionné. Dans ce monde, c'est la loi commune : partout 

où passe l'homme, le péril est installé, et bien souvent le pé-

ril est plus fort que la prévision humaine. 

Le chemin de Lyon est une de nos grandes lignes; il est 

dirigé par uue administration vigilante et éclairée. J'en cite 

une preuve: Depuis le commencement de la guerre, toute 

l'armée de Crimée a passé par là, tout le matériel, tous les 

projectiles y ont été transportés. En dehors du matériel, cela 

représente un chiffre de 12 millions de voyageurs... il n'y a 

pas un seul accident à déplorer. C'est beau, mais c'est étran-

ge. Cela, pourtant, ne doit pas surprendre : il y a là des hom-

mes qui veillent sans cesse, des hommes qui ont tout laissé, 

les douceurs de la famille, les devoirs de la société, les plai-

sirs de ce monde, pour vivre dans un devoir austère et inces-

sant.... je les ai vus. 

J'ai vu M. Chapron, le directeur; j'ai vu M. l'ingénieur 

Poirée, chef de l'exploitation, un homme toujours en alerte, 

toujours en vigilance et qui passe sa vie sur la voiç. Parmi 

eux j'ai retrouvé un de mes anciens camarades du palais, M. 

Gustave Réal, secrétaire général, qui porte vaillamment un 

nom des plus honorables. Le conseil d'administration réunit 

les personnages les plus élevés et les plus compétents ; voilà 

bien des garanties pour le présent. Mais dans l'avenir, j'en ai 

la foi, les garanties augmenteront. L'Empereur, dont la solli-

citude est partout où il y a une amélioration à réaliser, une 
souffrance à éteindre, l'Empereur a nommé une commission 

chargée de lui faire un rapport sur les accidents récents et sur 

les moyens de les prévenir. Je le déclare franchement, mon 

avis est que cette commission n'a donné aucune indication 

nouvelle... 

Mais, peu importe ! le problême sera résolu, et le problê-

5 est posé par l'accident de Lyon. Aujourd'hui, l'explosion 

tout danger. 

L'hommé n'arrive à la perfection morale et matérielle qu'à 

travers des essais, des hésitations, des déchirements, jusqu'à 

ce que toutes les grandes lois générales qu'il veut appliquer 

lui soient connues. 

Tous les grands progrès de l'esprit humain ne se sont pro-

duits qu'au milieu de rudes labeurs. C'est la loi divine inscrite 

aux premières pages du Livre sacré. Tout ce que l'homme en-

fante, il ne l'enfante que dans la douleur et les souffrances. 

Il ne faut donc pas s'étonner outre mesure des catastrophes 

qui peuvent se produire sur les lignes de fer. 

Mais qu'est-ce à dire ? Faut-il, par exemple, comme les 

Arabes dans leur indifférence fataliste, courber la tête et s'é-

crier : (lela est arrivé parce que cela devait arriver? 

Non, Messieurs, l'homme civilisé, inlellig 'iit, pense autre-

ment. 11 étudie, il cherche, il observe, il profite des secours de 

l'expérience, et il arftve à dominer parla patience et le génie. 

Déjà l'on peut constater le perfectionnement des chaudières 

pour les bateaux à vapeur, aujourd'hui vous n'eiitendt-z plus 

parler en France de catastrophes de ce genre. Il n'y a pluî que 

ies Américains qui se font comme un jeu de tout risquer pour 

arriver plus vite. 

Mais, pour obtenir ce résulta?, il faut que les compagnies 

redoublent d'activité, de surveillance, de sacrifices; il faut 

que les compagnies se le persuadent bien,etje ne parle pas ici 

spécialement dé la compagnie de Lyon, qui passe pour être la 

mieux organisée, la mieux surveillée. 

Les deux jours qui ont précédé l'accident,, M. l'ingénieur en 

chef du contrôle, M. de Billy, avait parcouru toute la ligne de 

Paris à Lyon pour s'assurer par lui-même si le jour et la nuit 

tout était en ordre et à sa place, si les signaux étaient régu-

lièrement répétés. Je ne veux donc pas ici parler plus spécia-

lement de la compagnie de Lyon, je veux parler de toutes les 

compagnies de chemins de fer. 

Il faut qu'elles se persuadent bien que le public a le droit 

de s'inquiéter de la sécurité de chacun de ses membres. 

Car, enfin, vos chemins de fer ont détruit autour de nous 

tout moyeu de transport : vous avez un monopole forcé fata-

lement, nous montons dans vos wagons, et nous éprouvons 

aujouid'hui en y entrant un sentiment de crainte et d'anxiété, 

et ce sentiment il se traduit dans toutes les familles. 

C'est bien le moins que nous ayons le droit d'être exigeants, 

Dans celte malheureuse semaine de fin d'octobre dernier, 

les accidents se sont répelés avec une sorte de fatalité. 

Le 23 octobre, au Havre, un train de marchandises était 

arrêié et atteint par un train express. 

Le 25 octobre, sur le chemin de la Méditerranée, un convoi 

de quatre-vingt-quinze wagons de marchandises était tam-

ponné, sous le tunnel de Lanerte, par un train express. 

Le 26 octobre, on restait en route deux heures un quart sur 

le chemin de fer de Versailles (rive gauche), de 1 heure à 3 

heures 1|4. 

Le 29 octobre, un train de voyageurs déraillait sur le che-

min de Strasbourg. 

U est donc temps que les compagnies apportent un remède 

efficace à tous ces malheurs, par un redoublement de surveil-

lance et d'activité. 

Je ne veux pas me rendre ici l'écho des invectives violentes 

et amères dont vous êtes l'objet dans le public, je craindrais 

d'être injuste, car je comprends toutes les difficultés que vous 

pouvez avoir à surmonter; je neveux pas me faire l'echo des 

mauvaises passions; mais, tout en restant dans la réserve que 

la loi me commande, je vous dirai, avec l'autorité qu'elle me 

donne :« Faites-y bien attention, messieurs les administra-

teurs deschemins de fer, car la justice,au-dessus de l'opinion 

publique, vous demanderait un compte sévère de ce que vous 

faites, et surioutde ce que vous ne faites pas; car la juslice,si 

puissante en France, saurait bien atteindre et punir avec la 

plus extrême rigueur ceux qui par leur imprudence, leur im-

prévoyance, compromettraient la vie des citoyens. » 

Qu'on se rassure donc, car la justice ne fera défaut à per-

sonne. 
Qu'on se rassure, car le gouvernement veille aussi dans sa 

sphère élevée. 
Sou excellence M. le ministre des travaux publics a déjà, 

dans deux circulaires, fait comprendre jusqu'où il porterait 

ses investigations. 

L'Empereur lui-même, dont la sollicitude pour le peuple 

n'a jamais éié égalée par aucun souverain, veille chaque jour 

aux intérêts et à la sécurité de tous. 

L a évoqué l'affaire d.s chemins de fer, car il attache au-

tant de prix aux succès de l'intelligence et de l'industrie qu'à 

la gloire de nos armes. 

Qu'on se rassure, car sa volonté saura faire exécuter les ré-

formes aussi rapidement qu'elles auront élé reconnues em-

preintes de sagesse et de justice. 

Nous roquerons contre le prévenu Fèvre l'application de 

l'article 19 de la loi des 15-21 juillet 1845. 

Quant à Godefroy ,nous nous en rapportons à la sagesse du 

Tribunal. 

Nous requérons également qu'il plaise au Tribunal de dé-

clarer le directeur de la compagnie comme civilement res-

ponsable. 

La paiole est donnée au défenseur du prévenu Fèvre. 

M° Nvgent Saint Laurens : Messieurs, les accidents sur les 

me 

des machines le déraillement des convois sont des cas qui 
deviennent de plus en plus rares. La présence des trains de 

marchandises sur une voie parcourue par les trains régle-

mentaires de voyageurs à déterminé trop souvent les rencon-

tres qu'on appelle le, coup de tampon. C'est là qu'il faut étu-

dier. C'est de ce côté qu'il faut chercher. Or, le moyen pré-

ventif serait évidemment un signal visible, bruyant et continu 

que le chef de train en détresse pourrait transmettre à 4 ou 5 

kilomètres en avant et en arrière. Il faudrait que le signal 

pût être transmis du point le plus désert de la voie entre 

deux gares; qu'en un mot, la faculté de l'exécuter existât 

matériellement sur toute la ligne, car les trains en détresse 

ont le télégraphe électrique s'ils peuvent atteindre une gare. 

Eh bien ! ce signal, on le trouvera. Quelqu'un viendra' 

un homme d'expérience... qui ne sera pas trop savant., les 

hommes qui sont trop savants ne découvrent jamais rien. 

Quelque rude mécanicien, bien simple, bien pratique, résou-

dra ce problême; vous verrez que je ne me trompe pas. 

La douloureuse expérience du procès actuel aura du moins 
posé un problème, une question de sécurité. 

Ceci dit, arrivons au fait. Le fait, c'est un coup de tampon 

comme on le dit dans le langage des chemins de fer. Le mi-
nistère public, en faisant connaître la défense écrite par mon 

client, l'a discutée et repoussée, en ajoutant qu'il pressentait 

que son défenseur s'associerait à ses arguments et que c'é-

tait besogne faite d'y répondre à l'avance. Je crois qu'en cela 

le ministère public s'est trompé. Fevre a ses idées, ses argu-

ments qu'il fait valoir comme il peut; j'aurai des idées des 

arguments à moi, que je ferai valoir comme je pourrai. ' 

Avant de discuter les faits, permettez-moi, Messieurs, de ne 

pas laisser planer plus longtemps sur mon client un fait qui 

a été singulièrement exagéré. On a parlé d'une menace de 

destitution. Voici à quelle occasion il aurait élé question de 

cette menace. Un^voyageur s'était oublié dans un wagon il 

dormait. Fèvre a été le réveiller, un peu brusquement peut-

être. Le dormeur a pris de l'humeur : on en a toujours quand 

ou est troublé dans son sommeil. Ce voyageur était place dans 

une position à exercer quelque influence ; il s'est plaint et 

comme il est de certaines personnes à qui il faut toujours don» 

ner satisfaction, fèvre a élé menacé, dite menace, vous le 

voyez, ce n'était pas autre chose qu'une invitation à ne plus 
réveiller aussi brusquement les voyageurs. 

Le défenseur entre ensuite dans la discussion des faits de 

la prévention reprochés à son client. Il s'étonne d'abord que 

le ministère public u'ait tenu aucun compte des circjnstances 

atmosphériques, qui selon lui ont joué un si grand rôledans 

l'événement du 21 octobre. C'était pendant une nuit noire 

humide, assombrie par un brouillard épais. C'était une rai-

son de plus de redoubler de prudence, mais aussi ce qu'il ne 

faut pas oublier, la prudence devait rencontrer des difficultés 

bien grandes, peut-être insurmontables. Fèvre a été prudent 

il prévoyait le danger dès son départ de la gare de Montereau; 

là, il disait : « Il faut prévenir l'express. » Des témoins décla-

rent n 'avoir pas entendu ces paroles, mais d'autres les ont en-

tendues. Lodoyer et sou chauffeur vous l'ont dit. Entre ceux 

qui ont entendu et ceux qui n'ont pas entendu ces mots, qui 

faut-il croire? Il faut croire ceux qui affirment avoir entendu 

car on peut ne pas entendre ce qui a élé dit, et il faut que" 

des choses aient été dites pour être entendues. 

On a fait un grand reproche, reprend le défenseur, sur le 

temps perdu par Fèvre sur la rampe de Moret , où le 

train aurait eu à subir un long patinage. Ce fait qu'on a tour-

né contre lui est relevé par moi précisément pour le rappeler 

à son avantage. Pour me bien comprendre, il faut qu'on sache 

ce qu'en terme de chemin de fer on appelle le patinage. Le 

patinage n'est autre chose que l'a rotation des roues sur elles-

mêmes ; elles tournent et n'avancent pas ou avancent peu. 

Mais le patinage n'est pas Un fait permanent, il n'est jamais 

que passager; il dure plus ou moins longtemps, mais le chef 

d'un traiu a toujours l'espoir de le voir cesser. Il donne l'or-

dre de pousser la vapeur, il fait jeter du sable sur les rails, il 

espère franchir une rampe qui l'arrête et regagner bientôt le 
temps qu'il a perdu. 

Eh bien ! qu'a fait le malheureux Fèvre sur cette rampe de 

Moret? Il a fait tout ce que j viens d'enumérer; il se consu-

mait en efforts pour marcher, il espérait toujours que le pa-

tinage cesserait; et quand enfin il a dû renoncer à sou es-

poir, qu'a t-il fait? Il s'est multiplié; il a descendu précipi-

tamment de son fourgon, il s'est armé d'une lanterne à (eu 

rouge, il s'est précipité sur la voie, il a marche, il a couru 

accompagné de son conducteur, portant aussi un falot- mais 

la fatalité repoussait toutes ses tentatives de sa'ut; ses feux 

ne sont pas aperçus, ses cris ne sont pas entehdus .'et comme 

le train express n'avait pas élé prévenu, comme il en avait 

fait la recoin maiidauon, ce train arrive Comme la foudre et 
le choc a lieu. » 

Telle a ete la conduite de Fevre dans cette nuit fatale du 21 

octobre, et maintenant quel .si l'homme qui est devant vous ? 

que est-l quelle est sa famille ? Lui, c 'est un homme hono-

nble dont la vie a ete uu long travail, il est entre dans l'ad-

ministration du chemin de fer, pourvu du plus unnce emploi; 

il a mérite et obtenu de l'avancement ; il y a s x ans qu'il v 
esi, et ses notes sont inuea i.„„ . ... ^ 
porie, vous 

sont touies a sou houuuwjr. Le nom qu'à 

le connaissez, messieurs; un des siens u re du 

ce nom glorieux ; il compte dans sa famille des fonctionnaires 

publics emiuents, d'honorables négociants, des officiers supé-

Avec celte famille, avec ce nom qu'il porte, avec se* bm.» 

services, est-ce mi qui ne comprend pas ses devoirs e i ,« V 

qui, par imprudence ou négligence, deviendra la. cause ,!', ,"« 

catastrophe a jamais déplorable? A Ces questions
1 je rénon il 

alliruiaiivement non «i » i '«iuv>nirA H ' J 
et a rencontre du munster 

mande sa condamnation, je viens vous demaujer'son âen.iïT 
temeut, ou tout au moins une grande modération ' 

qui vous dc-

acquit-

daus la 
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peine, s'il est impossible à vos consciences de le juger inno-

cent. 

M. le président: M. Chapron est cité comme civilement 

responsable ; faites apprtcner M. Chapron de la barre. 

M. Chapron se place à la barre. 

M. le président : Vous êtes directeur de la compagnie du 

chemin de fer de Lyon ; en celte qualité, vous êtes cité comme 

civilement responsable; vous acceptez cette responsabilité'/ 

M- Chapron : Oui, monsieur le. président, et je m'en rap-
porte à la justice du Tribunal. 

La parole est donnée ensuite à M* Victor Lefranc, qui pré-
sente la défense du prévenu Godefroy. 

Il est six heures et demie. M. le président ordonne qu'il 

en sera délibéré, pour l'audience êire reprise à huit heures 

et demie, et le jugement prononcé. 

A huit h ures et demie du soir, l'audience est reprise. 

Le Tribunal rend un jug ment qui renvoie Godefroy de ia 

poursuite et condamne Fèvre à deux ans de prison, 500 

francs d'amende, et solidairement avec lui M. Chapron, 

directeur de ia compagnie, -comme civilement responsable. 

PARIS, 26 NOVEMBRE. 

no portait aucune trace de violence. L'âge et le costume 

de cet homme font penser qu'il n'eet autre que celui qui 

s'était précipité jeudi dernier du Pont-Neuf dins la Saine, 

et qu'on n'avait pu repêcher en ce moment. U a été en-

voyé à la Morgue. 

Le même jour, des blanchisseuses ont retiré du canal 

Saint-Martin, près du faubourg du Temple, le cadavre 

d'un enfuit nouvean-né du sexe féminin ayaul la tête en-

veloppée dans un tablier et le reste du corps dans une clu -

mise de calicot. Il est résulté de l'examen fait par un 

médecin que cet enfant, fortement constitué, était né viable 

et à terme, et que sa mort devait être attribuée à une hé-

morrhagie déterminée par l'absence de ligature du cordon 

ombilical. Le commissaire de police de la section des 

Théâtres a ouvert sur-le-champ une enquête à ce sujet. 
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AU COMPTAIT. 

Bilo, 1 

Bito, 2 

La Cour impériale tiendra lundi 3 décembre une au-

aiénee solennelle, formée des 1" et 2' chambres réunies, 

et où seront portées une* demande en nomination de con-

seil judiciaire et une demande en nullité de mariage. 

— M. le comte Mole est mort samedi soir à sa rési-

dence de Cbam plâtreux. Il a été frappé d'une attaque d'a-

poplexie pendant qu'il dînait. M. le comte de Montalem-

bert et M. de Falloux assistaient à ce dîner. Malgré tous 

les soins qui lui ont été prodigués, M. le comte Molei a 

expiré au bout de quelques instants. U était âgé de 

soixante-quinze ans. 

— Le sieur Vincent, marchand de vins à l'île Saint-Ger-

main, commune d'Issy, a retiré de la Seine avant-hier le 

cadavre d'un homme de trente cinq à quarante ans, qui 

ne paraissait pas avoir fuit un long séjour dans l'eau et 
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AVIS AUX COMMERÇANTS 

DANS TOUTES LES INDUSTRIES. 

Pour 30 centimes par jour, faire passer son nom, son o-

dresse et son industrie, sous le* yeux de plus d'un million , de 

lecteurs. Ici est. le problème résolu par le G UIDE DES ACHE-

TEURS , qui en est ù. sa troisième année de publication, et qu'il 

suffit de parcourir pour s'assurer qu'il ne signale que des mai-
sons hautement recommandantes. 

En dehors des grandes annonces, ce mo le de publicité, 

maintenant surtout que le lecteur en a pris l'habitude, est in-

contestablement le plus utile et de beaucoup le moins cher. 

Que l'on calcule, par exemple, à quel prix reviennent les car-

ies d'adresse, pour être distribuées au nombre do mille seu-

lement Composition, impression, timbre, exgé Ini-m, c'est 

êire très- modéré que de n'évaluer tous les frais qu'à 25 fr. le 

mille, et encore pour q el résultat ? Le journal parvient tou-

jours aux mains .le l'abonné ; en saurait-on dire autant de ces 

cartes dont, le plus souvent, on ne brise pas même, l'envelopp- "? 

Eli bien, moyennant 192 fr. par an, payables 16 fr. par 

mois, ces mêmes caries sont publiées dans six des principaux 

journaux de Paris et un des journaux étrangers les plus lus, 

7 feuilles qui, par leurs spécialités diverses, vont chercher 

tomes les classes possibles de lecteurs, Toutes les semaines et 

SPECTACLES DU 27 NOVEMBRE 
OPÉBA. — 
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THÉATRE- ITAHER. — Il Trovator? 

THÉÂTRE- LYRIQUE. — Jaguarita l'Indienne 
V AUDEVILLE . - La Dame aux camélias 
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G ÏUNASE - Le Dessous des Cartes, le Chapeau V W 
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PORTE- SAINT-M ARTIN . - La Boulangère a des faiT*"** 
A MBICU . - Le Moulin do l'Ermitage, les Pouhf 

GAiTi. - Le Médecin des Enfant •
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T BÉITRÊ IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Le Donjon de Vin„ 

•OL .es.- Sans Cravate, Aide-toi, l'Histoire d'un 
D ÉLASSEMENS .- Relaehe.
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L UXEMBOURG. — Paul d'Artenay. 

F OLIES N OUVELLES. — Jolis Chasseurs, Messiro R„ i 

B OUFFES PARISIENS (Cli.-Elysées). - Deux aveuele, il 1 -
C IRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous [X f„'

 ler
">«Ut, 

R OBERT B OUDIN (boul. des Italiens, 8). - Tous le "' 

H ÔTEL D' OSMOND (Casino de Paris). — De huit hS* 1**! 1* 
nuit, soirée parisienne^
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SALLE VALLNTINO. — Soirées dansantes et musica'es 

mardis, jeu dis, samedis et dimanches.
 5 05
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S ALLE SAINTE C ÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et r 

ches. Tous les vendredis, grande soirée parisienne 

Imprimerie de A. (.t'YOT , rua Neuve dos- Mathurini |» 
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' l'ESPAGNE.'t», iTual de l'Ecole. Te articles. 

4 la Giêclie. 348, rue St-ïlonoré. 
Spécialité de blanc, de trous-seaux et layettes, h

te
 nou-

veauté iyi .lingerie, confection pour daines et enfouis. 

& la Belle française, 37, 
Soieries, châles, nouveautés, mérinos, lingerie, toiles, 

calicots, indiennes, mercerie, bonneterie. 

Àux Bains Turcs, 188, r. du Temple, 
CHINEAU, maison de biane, toile calicot, lingerie, con-

•feclion, tailleur pour eheinises, brodé pour meubles. 

A la Glaneuse (Ch ^-d'Antin, 28). 
Mercerie, eu ban s, passementerie, ganterie,dentelle, tulle 

et toiles autres frivolités pour dames de choix 

Âla Fileuse normande, l^tï
v
%ïimé 

blanc de coton, fils, chemises, trousseaux, layettes. Seul 

dépôl de toiles ttlées,ti»«*«»à la ntain.btancbies sur le pré. 

AU PUÉ AUX CLERCS, 30, rue du Ban, fjub. Sl-ttereaain. 

Blagas .ii de vêtements d'hommes. 

Ameublement. 
CUFOURetCe.tS. faub. St-Antoine,ébénistesettapissiers. 

RlBAILLtlilt, h* Beaumarchais, 91, fi. dcebêne sculplé. 

Etoffes pour Meubles. 
AUGP,ANUS
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au Marais, nouveautés. 
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, C6 ,r. IUmbuleuu. 

BOUL4RD etC«, il, rue des Fossés -Montmarlre. Dépôt de 

velours, damas el fabrique de passementeries. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
ii.S'-Sébaslien.Heroi Ida mes eneci nies. A ppar" meublés 

Bronzes et imitation Pendules. 
Lampeset fant»i".LAY" etGB*KKILS,pass< Jouffrny,': 

Caisses de sûreté breveté» s. 
Incombrullblls, expérinientées devanl une coni""

11
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travaux publics. M01UEAU, so, rue Ruyale-St-Uonoré. 

Coffres-forts incombustibles. , 
HAFENERfrères,8,p"S
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Cannes. Parapluies. Fouets 
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» COUCH AR1ÈRE, E.' Lacroix, s
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', 4, place Vendôme 
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> MARCAUÉE, r. (SïJ
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*,' cravaches. 

Caoutchouc, Cbauss' % Manteaux 
A. LARCHEtt, u««, 7, Fossés Montmarlre, chaufferettes. 

A. TINTiyjlERel MATER, fab
c
'""

s
, il, Fossés-.Uonlm»»r 

LEJEUNE-URUNESSAUX, Cl, rue Notre-Dame-N'aïarelh. 

Chales et Cachemires. 
DANIEL, échanges, réparations, 53, passage Panoramas 

NAVARRE, 6, Ch
oe

-d'Antin. Cachemires Indes (échange), 

Dentistes. 
DOCTEUR HBNOQtiE!», 351, rûè Sainl-Honoré.' 

PLUS DE MAUX DE DENTS. (Mujoun orienlule).»o,r. RivblU 

Dessin pour broder. 
'M A ['PUIS, ïSô , l'.S'-Dcnis, procédé pf imprimet soi même 

Deuil, êpéciaîité 
A Sï-EUGÈNE, /. FRAIZÉ, Si, Faubôui'i;-Poissonniùre. 

L.CURMER.livresde mariage, r. Richelieu, 47, au i «r. 

TRIP1ER-BRADEL (reliure mobile;, 18, rue Richelieu. 

Distillation. 
RUINKT FBÈiîEiB, 168, i-m; Muniniaitre. Dépôt des liqueurs 

de la GRANDE ClARTREUSE. 

Eaux miaéraies naturelles. 
Ancien grand bu reau. J. LAFONTV20, r.l .-J .-Rousseau 

Kbéiïisterîe. 
L. OSMONT, meublai e! tapisserie, 24, faut). Sl-Anloinc 

MAIRE. Dois de rose et palissandre, Si, Faub. SI-Antoine] 

Chapellerie. 
BARRÈRE, chap
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« et castor, r. Richelieu, 59. 

Chaussures d'hommes et darnes. 
A JACQUES BONHOMME, g° magasin de chaussures pour 

hommes et (lames, 55, rue Montorgueii. Prix modéré. 

CHAUSSURES qualité, en tout genre, 28, rue LalUtio. 

GIRARD aîné. 4, r. Croix-P '-'-Champs, en face le Louvre. 

Chocolats. 
CII0C0LATER1E des Bains Turcs, 178, rue du Temple. Cho-

colats i f. 60, 2 f., 2 f. 50, 3 f.; remise 10 °|o par 5 k'
1
. 

BOUDANT f"
s

, à la Villctte, L''»°o""*,Dona-Maria, 2 f. i;2 k 

Cols et Cravates. 
A LA VIbLE DE bï'ON.seule mais

0
" spi°,pge Vivienne .68, 

CLAV'ETTE-LOISON ,32-34 ,passage'ouffroy. Seule niaieor 

de haute noueeaulé pour cravates et cols, chemises. 

Bonneterie spéciale. 
AR ACHEQUESNE, G

d
« Fabq»» de bas de Paris, gilets de 

flanelle, fauhg Montmartre, 31 bis; pasg" Verdeau, 33 

Comestibles. Epiceries. 
BLANCHARD, 18, rueGraminonl.Spéeialité.le confitures 

M«" CARNET, 19, rue Grange-Batelière, cl l rue ftossinr 

Spécialité de eenlHures, l'i-uitsconfits, vins lins. 

Corsets plastiques brevetés 
A LA VILLE DE LISIEUX, 26, r. llamb"»»», ling'«, confUo» 

BON VALET(M
m

"), 9 bis, boulevard St-Dcuis, au premier 

Culotier et Chemisier. 
FUCHZ,ri

ue
gants,guê

lr
",48, r.S'«-Anne(cid>r. l'Echelle) 

Bronzes et Pendules. 
I, OLLIN, (q»», g

ll
« mag

asi
»', exp

oa
 pï"«, 55, r. de Bretagne, 

iiuiiiiwiiiawptiiiwwiiiAii .ww 'l'iilMW^ 

Dentelles , Confections. 
VARENNES, fabrique française et belge, 2 bis, r. Vi vienne 

Encadreur Doreur. 
BOISSON. «aM pasie-pir! nuts.lt, r.S'-t'i .Ti-e Monlmarlre 

Fontaines Hygiéniques Brevetées 
DARDON VILLE®, 39, | rg-St-Deuis. Admis a l'cipon 1855 

 . 

Foulards des Indes (spécialité). 
Seule maison à Paris, 42, rue do Greimlle-Saml-Gormain 

fourrures, Confection. 
A.Jl .DIEULAFArr .l, b

11
. Madeleine ;5i, r. Luxembourg 

BÀTDOIN, fabq»», sp"- 138, r. Monlmarirc. Gros, détail. 

Francis Alexander, 
155, rue. sl-Martin. Confection de fourrures, spécialité de 

garnitures de manteaux, 3 fois admis il l'exposition. 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévrerie . 
A LA BONNE FOL Fonlajnc,35, r. Rivoli, ci-d' q. Peilelier 

M"» WUBTBL, pg« Vivientte, cadre horl, réveil, inusiq 

Pendules de nuit brevetées. 
FERR1ER, inventeur, 22. bonlev. Monlmarlre. ExP

e
""Uon 

Montres sans clé brevetées. 
Système ALt>. DAM1ENS, 10, r. dH lîouloi. (ExpOi

lion
 1855 

Institution. 
ANGLO-FRANÇAISE, 4i, rue d'Angoulême-Saint- Honor 

Joaillerie, Bijouterie. 
DORMEUSE MOB LE, dite cie.cassiennc, brevetée. Spécia 

lité de A Billlet , 30, rue Montmorency. 

K
 Librairie, Papeterie. 

Anglaise, FOWLER, périslyle Montpensier, Palais -Royal 

Literies, Tapis et Sommiers 
A MO.tPlIÉE, 74, r. de Rivoli, place de I'tïoltil -fle-Yille. 

illARLES LEONARD, 11, rue du llarlay, au M.o'ais 

FAUDU1N, r. si -An loi ne, 6 4. lit s en fer, somm
1
" élastique 

Désiré ElîNiK. b*pi v«
il
""

s
ecrins,3o, r. No-SI-Eii-.lache. 

L'Amateur photographe 
Boîte contenant loul ce qu'il fairl pour imnii»J 

secours de la lumière. Prix 15 fr. La £ '
 r

"
n

« 

50 c. Papeterie llARloN, cilé Bergère. 14 p
0

; '.' ' • 

Photographie plaque, papier 
lbuimne, eoilodioii -SiéréoM-ope, Cliimir ,)„Ti„„. ' 
cédé phoio-lllho, par IIEI.I.uC - ' "WW-
Spécialité d'criseigncmcni piiulographiq^k. '

!D(
"

!
' 

M 1 " de Blanc, trousseaux, layettes 
A NOTRE-DAME D ES-VICTOIRES, 148, rue Saint-Denis, 

t "7, rue Rauibuleaii. (Gros et déiail.) 

AU FLAMAND. Toile el lingeries, 129, rue Montmartre. 

AUX CAPUCINES. Toiie el ealicoI ,22, r.N'*-dcs-Capucines. 

Modes et Parures. 
S"» ÂLEXANDRINE, coiffures, fanlaisies, 108, r. Rivoli. 

M"»« GUENOf, 24, B'
1
 llo'-Nouvii'.^Uréo, i.parl'imp"" 

.M
11

" J. HERMAN, com ""'sion (.xpor
11
"'

00
, 3

r
r. (les Jeûneurs 

M"" MAJOR ELLE, ex-employée LA'UKE, 4 1, lioul.Capucines 

H
1
" PERDRILLAT, 2, r. du Coq-St-Honoré, en f

00
 le Louvre 

Nouveautés et Soieries. 
A LA TENTATION, place liauveau, 59-61, faub. St-Honoré 

AU GRAND S'-LOUIS, r. S'-Louis, 76, nu Marais. Prix tixe 

AU PAUVRE JACQUES, 53, BOULEVARD DU TEMPLE. 

Opticien fabricant. 
lépôl de ia maison HAUTAIN brevetée, 16, rue Casliglioue. 

Paillassons. 
AuJonc d'.Espagne, 84, ruedeCléry Luxe,solidilé. 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 64, rue Ramhuteau (depuis 25 c). 

JOUANNY VILtEMINOT, f°»«,70 ,Fg du Temp)c,cxp«»'i' 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ONGUENT-CANET) .le Chrétien, m

J
 de soie 

conlre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombarus. 

Ai.l
f<!

 I1AVAS, poudre (ien'.ii'rice, 7, rue Drouot. 

GUÉRISON héinoroïdes, lissurcs, chlorose, flueursblan 

clies, uaslralgies, elc, 2i, rue Sain'-Sauveur. 

POMMADE SIMON, brevetée, 20, rue Monlmarlre. Infail-

lible cl garantie pour la pousse des cheveux. 

^Drogueries. 

GERMAIN THOMAS, 8, Aiguillerie, cid«an 47, Lombards. 

Pharmacie hygiénique, J ^U™P,S 
pour la todelte. Reouelion de 25 p. 100 sur le tarif. 

Pianos. 
A. LA1NÉ fils, 18, r. Royale S'-Honorô, venir lorai n, 

nalienbiible.^HEROLDCvsuce 't .veHicjoe^JJIÎjy^ 
Porcelaines et Cristaux. 

A. BOURI.ET, m»i»«n du Pont-de- Fer, g«feli«|'i ,1c s 

t. VERGUET. Services de table fantaisies, 101 r V 
■MtOliEIlT.PdcS.M.IeroideSiiè.leel Norvv èfes'.WluiZ 

Restaurateurs. 
AU ROSBIF. Dîners 1 f. 25, r. O^-Ht .-Chanips, n ,„ .. 
BRACH, restaurateur israélile ̂ Z» P«* Saumon, I'JU |« 

DINERS 1 30, pg',3 p'at «,r !i',i |2bi«,pain ih»",4 CMTFWIIM 

Robes et Manteaux d̂ ~cour7~ 
M»«DE RAMPACHER, 39 ,b'' des Capucines. Euglish spokn 

JJ'"« PAULINE, modes, 20, rue de la Chatissée-rt'Aulin. 

SOlÈRIEsTfspécialité) FT L/IIIT 
SOIERIES, DENTELLES, CONFECTION pour dames, failli 

tteatmarlre, 32, au vis-à-vis le passuge Verde». 

Tailleurs. 
PETERSEN, de Hambourg, lailor, 6, r. du Fg-St-B*soré. 

SOMBRET, spéeinlilé d'uniformes dt collégiens el garde 

nationale, 3, rue des Frondeurs. 

Vernis, cirage. 
Plus de vernis au pinceau. Eneausi'q" PoliessettO", 

pour chaussures el meubles, b
lé

. Dépôt g
;i

>, 2, r. Cadit. 

Photographies, Stéréoscopes. 
SAUGR1N, nouveau système breveté, 11, bJ Monlmarlre. 

Verreries en tous genres. 
A. VERGUET, 104, r. Rivoli, verrolerie.pf r< xp«-», coblsl 

leric, verres de montre, sp^ p' ia pliar
01

' ellacliimir. 

Vins fins et liqueurs. 
ilRAUD, 24, r. Luxcuioourg, vins, liqueurs G -i '-CbarL"* 

Vins très vieux en bouteilles; g" assortiu'.n'l 

CHARNAY(M» f**«i n i823i\'insfr'-«i»elélr.eiifiîlelcDu
1
" 

80 e. le L, ooc.labi'.ieof. la P", no f. p",25. Rambiilriii. 

Liqueur arabe, Oued-Allah. 
ENTREPOT GÉNÉRAL, r. Rivoli, 72, place H6l«t-de-WBl 
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LIQODATS0NSO
D
CIÈTÉF' M4LE !\ETC

E 

COtN VOCATION DES AC HOiNNAIKES. 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée générale extraordinaire le samedi 8 décembre 

prochain, huit heures très précises du soir, dans 

les bureaux de la liquidation, à Paris, rue Geof-

froy-Marie, S, cour : 

1° Eulendre le rapport sur l'état actuel de la 
liquidation; 

ir^iRHfflBWSatWB^ 

2° Prendre connaissance des prétentions élevées 

au nom de l'actionnaire qui vent que les réparti-
tions se fassent en justice ; 

3" Revoir, s'il en est besoin, les termes de la 

délibération du 20 octobre 1854 et dire si les pré-

cautions qui y sont mentionnées ne sauvegar-

dent pas suffisamment les intérêts légitimes de 
chacun ; 

4° Enfin, donner leur avis sur la conduite sui-

vie par les liquidateurs et sur celle qui convient 

le mieux aux iuléi eis généraux. (14709) 

I ^btMERFTC \Sli\0 .u (]\BOlllUi 
MM. les actionnaires de la société immobilière 

des Bains «le mer et Casino de l'a-
bourg, formée et constituée sous la raison Hos-

tein el C
e
, sont couvoqués en assemblée générale 

extraordinaire au siège social, rue Ménars, 12, à 

Paris, le jeudi 13 décembre d855, à l'heure de 

midi, pour délibérer i" sur la nomination des 

membres du comité de surveillance; 2° sur les 

propositions du gérant tendant à l'adjonction d'Un 

cogérant ; et 3° sur les modifications statutaires 

qui pourront être la conséquence de cette adjonc-
tion. 

Par procuration du gérant, 

Le secrétaire général, 
(14712) . D UTREIH. 

Les Actionnaires de la Société de la Typop*-

phie mécanique sont invités à se rendre, le m
er

; 

credi 12 déceuil re, à deux heures de f^
6
^ * 

l'assemblée générale, au siège social, rue Bf** 

13, pour prendre part aux délibiraiions relatif 

à des changements à apporter à l'acte de SOCK
1 

La publication légale des Acte* d© Société eut obligatoire dans la OASËï'fE l»CM ïaiBtj'XAUS, La »aoïï et Se JOijî*XA.L CiÉXBBAL u'AFFSCIiES, 

Avis. 

Ltuue de Me G. JAMETEL, agréé à 

Paris, 7, rue Lafflltc. 

D'une ordonnance rendue par M. 

le président du Tribunal de com-

merce de la Seine, le treize no-

vembre dernier, enregistrée, il ap-

pert que M. ISEAUFOUll, demeurant 

a l'aris, rue bergère, », a été nom-

mé liquida
1
 eur, aux lieu; et place 

de M. UEURIEY, démissionnaire, 

de la sociélé ayant existé entre 

MM LEGRAND, BARLUET et UE-

RU.S, pour le transport, par chL-

min de for, des sucres eu pains el 

autres uiarcbanuises. 

Pour extrait : 

G. JAMETEL. (2491) 

Venté de i'undiii. 

Suivant conventions verbales en-

tre M. Augusle HAUTEMANIÊKE, 

négociait! à Paris, rue Montmo-

rency, 5, et M. Hyacinthe DEVtR-

G1E, voyageur de commerce, de-

meurani aussi à Paris, rue des 

Bourdonnais, 45, eu Uale du six 

ociobrc nul huit cent cinquautc-

«inq, M. ilauie.man.ère u eeité el 

vendu audit llyaciiuhu Oeveigie, 

pou • eu prenure pussessiou er 

jouissance le premier janvier mil 

nuit cent cinquante-six, le fonds 

de commerce de bonneterie en 

gros par lui exploite a Caris, rue 

Muulti.urency, 5, ensemble I acha-

landage audit fonds, les marchan-

dises, le inalériel, les méliei s de 

fabrique, el ce, moyennant prix 

exigible dans les délais an-clés en-

tre les parties. 

Pour insertion : 

DEVERG1E. (147 14) 

Par conventions verbales, du 

vingt-cinq novembre mil huit cent 

cinquante-cinq, les époux DUMAN-

GE ont vendu à M. BOURGADE, de-

meurant à Paris, rue Jean-Jacques-

Rousseau, n, leur fonds de créme-

rie, sis à Paris, rue Grenelai, 44, 

pour enlrer en jouissance le pre-

mier décembre prochain. 

itOUKGADE. (14713) 

Elude de M" ORLÉANS, huissier, 

rue de la Chaussée-d'Antin, 37. 

Aux tei mes de conventions ver-

bales arrêtées, le vingt-quatre no-

vembre mil huit cent cinquante-

cinq, entre U. Antoine REDY, cor-

donnier pour dames, demeurant à 

Paris, rue deja Victoire, 81, el M. 

MEUNIER, cordonnier, demeurant 

également à Paris, rue de Tivoli, 2, 

ce dernier a acquis dudil sieur 

Redy ie fonds ue commerce de 

marchand cordonnier pour dames 

par lui exploité il Paris, rue de la 

Victoire, 81, avec le matériel et 

l'achalandage y aliénant, mojen-

nanl deux mille vingt francs payés 

comptant. 

Pour extrait : 

Sisjné: O RLÉANS. (14710) 

tresî'DB arA«3ï»iâi «»re «t. 

MENTES l'AR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôte) des Commissaires-Pri-

seurs, rue Russini, s. 

Le 27 novembre. 

Consislanl en eliaisus, bureaux, 

carlonniers, lits eu fer, etc. ^980 

Le 28 novembre, 

(mnsistanl en chaises, guéridon 

buUel, tables, canapé, ete. (2982) 

Consistant en fauteuils, chaises 

tbibliolnèque, lapis, etc. (2983) 

Consistant en commode, table, 

chaises, glace, thé, elc. (2984; 

Consistant en labiés, commode, 

rideaux, chaises, etc. (2985) 

Consistant en chaises, fauteuils, 

labiés, buffet, glace, etc. (2986) 

En l'Hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6, et sur la 

placedu Marché-aux-Chevaux de 
Paris. 

Le 28 novembre. 

Consistant en guéridon, chaises, 

un moulin, un cheval, elc. (2917; 

A Paris, boulevard des italiens, 4 

Le 28 novembre. 

Consistant en bureaux, armoire, 

divans, carlonnier, ete. (2988) 

En l'hôlel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

Le 29 novembre. 

Consislant en tailles, comptoirs, 

bureau, chaises, etc. (298c) 

TRIBUNAL M COMERC) 

AVIS. 

Le» créanciers peuvent prendn 

graluiterrienl au Tribunal commu-

aicalioiide laeomptabililédea fail-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

FaiUitca. 

CONVOCATIONS DE CKÉANCIIIR*. 

Sont invites A se rendre au t ributiui 

de commerce de l'arii , talh des as-

semolee^d^s faillites, SI il. Us criait 

ciers .-

NOMINATIONS DE 3YNJDI18. 

Du sieur COURTIER (Henri), anc. 

limonadier, boulevard Sl-Martin, 8 

el 10, demeurant aciuellement pla-

ce Royale, 20, le 1" décembre, à 

12 heures (N° 12810 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée datis la-

quelle il. U juge-commissaire doit U» 

ousuller, tant sur la composition de 

l'étui des creanc ers présumes que sut 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porieuris u'elfets 

ou d'endossements de ces faillites 

n'étant pas connus, sont priés lie re-

mettre au greffe leurs adresses, 

abn d'être couvoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la soeiilé PRADIER et SARRA-

ZI.N, fabr. de uiaibres arlieiels, rue 

ues Amandiers-Popincourt, n. 28
r 

composée de Charles Pradier, de-

meuranl boulevard Beaumanhais, 

84, et Edouard Sarrazin , demeu-

rant au siège social, Te 1" décem-

bre, à 9 heures (N» 12692 du gr.); 

Du sieur BLA1SE (Jeun-Auloine), 

laillcur, rue Rossini, is , ie 1" 

lécembre, à 12 heures (N» 12739 
du gr.). 

pour ttre procédé, sous la prési-

dence de il. le juge-commissaire, uit.r 

vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-

rification et aHirmation de leur.-

créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SCHRATZ , imprimeui 

sur élolfes à S -Denis , le i" dé-

cembre, a 9 heures (N° 12410 du 

gr.); 

Du sieur VINCENT (Antoine Hen-

ry), md épicier, rue Jacob, 43, le 

t" décembre, à 12 heures (N" 1261s 
du gr.). 

Pour entendre te rapport dei .iyi:-

dics sur l'état dt la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordai, 

ou, s'il y a tien , s'entendre déclarer 

eu etai d'union, et, daus ce dernier 

cas, ilre Immédiatement consulta 

tant sur tes faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem-
placemtni de.\ syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers reconnu». 

Les créanciers et le failli peuvenl 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur HÈNUIN (Alphonse), an-

cien md de modes, faubourg Saint-

llonoré, 19, ci-devant, et actuelle-

ment rue île Bercy, 3, le i" décem-

bre, à 9 heures (H* 12264 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat propose par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dons 

ee cas, donner leur avis sur l'utillie 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers verdies el ailirniés ou 

qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers el le failli peuvenl 

prendre au greffe communication 

du rapport de» syndi. i. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Son( iiiidre* (i produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créanees , accompaynes 

a'un bordereau sur papier timbre, in-

dicatif des sommes à réclamer, M u . 

les créanciers : 

De la société GODAR.LOOS, THO-

MAS el C', nég., boulevard Pois-

sonnière, 30, entre les mains de M. 

Lacorte, rue Chahanais, 8, syndic 

de la faillite (N° 12S72 du gr.); 

De. la société de la dame veuve 

COMBE (Annetle Camus), mde épi-

ciére, rue des Fossés-SI-Geriuain-

l'Auxerrois, 5, entre les mains de 

U. Hérou, rue de Paradis-Poisson-

nière, 65, syndic de la faillite (N° 

12717 du gr.;, 

Du sieur LEROY (Eugène), tapis-

sier, rue Gi ange-aux-Belles , 29, 

entre les mains de M.Crampcl, rue 

S -.Mi. re, 6, syndic de la faillite (N» 

12770 du gr.); 

Du sieur POLFFER (Michel), fab. 

de voilures, rue Ues Pelils-llôlels, 

7, en're les mains.de H. Decagny, 

rue de Grefl'ulhe, 9, syndic de la 

faiU'Oe (N" 12766 du gr.); 

Du sieur FOURNAU1) (Philippe), 

nid de mercerie et lingerie, rue 

d'Anjou-au-Marais , 1, enlre les 

mains de M. Isbert, rue du Fau-

bourg-Montmar re, 54 syndic Ue la 

faillite (N° 12768 du gr.); 

Du sieur CHAMEROY (Joseph), 

serrurier en voilures à La CMapel-

Ic-SI-D-nis, ruo Cave, 10, enlre les 

mains de M. l<berl, rue du Fau-

bourg-Montmartre, 54, syndic de 

la faillite (N° 12165 du gr ); 

Du sieur IIELI.EY , boulanger à 

Balignolles, GianUe-Rue, 39, enlre 

les mains de M. Bail are), rue de 

Bondy, 7, syndic de la faillite (N 

12763 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 

delà loi du'Huaii iS3i, étrt procède 

a la vérification des créances, qui 

tommeneera immédiatement après 

l expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APIUKS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

LACOMBE ;Jean-Etieniie) , ancien 

boulanger, rue de Cléry, 53. de-

meurant actuellement, rue Beau-

regard, 27, en relard de faire véri-

fier et d'allirmev leurs créances , 

soul invités à se rendre le 1" dé-

cembres à 9 heures liés précises, au 

palais du Tribunal de commerce de 

ia Seine, salle ordinaire des assem-

blées, pour, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, procéder à 

la vérification el à l'aulrmalion de 

leurs dites créances (N° 12037 du 

gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

CLOSQUINET (Louis -Pierre-H 1 ppo -

ly te), nul de vins en cercles et en 

bou eilles , boulevard des Fille's-

du - Calvaire , n. 18, eu retard 

do faire vériUer et d'affirmer leurs 

créances, sont invités à se rendre le 

i" décembre, à 9 heures précises, 

au palais du Tribunal de, commerce, 

salle ordinaire des assemblées , 

pour, sous la présidence de M. le 

juge-commissaire, procéder à la vc-

ritleation et àl'allii'maiion de leurs 

dites créances (N° 12324 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 27 NOVEMBRE 1855. 

NEUF HEURES II*: Wolf, fib. (le 

bronzes, synd.—TéC.rd et Duvi-

vier, nég., vérif. - Ollivier, fon-

deur de suif, ciôL— Pelticr, emr. 

de terralèementi, enne. — Ray-

mond, anc. agent d'affaires, id. 

— ChopJàln, peintre, aftirm. apiès 

union-. — De-remarque, fabr. de 

fteurs, rudd. de comptes. 
ONZE HEURES : Webcr, limonadier, 

clôt.— Dame Bunel, lable a ho
;
c, 

id.-Muné, md de draps, deliber. 

(art. sio). - Fupab f
d

1D

d

Dr
cirUi 

rem. à huit.- Drevon, aPP
rl 

de châles, aUlrra. après ua-o 
Vandenherg, nég-, re'lJ^ 

tes.- Guilieminault, m°
 u 

id- . r.h dcc
r

" 
M101 •• Deibo.que, an... au-

sels, sy.id.-.V;nou». bmo'i
jieur 

Ciôl.-Rieess el C«, W_ a
 a 

id.-L;,harlhc,md rWrtllM 

tailleurs, rem. àbu i.
 A

„çi-

UNE HI-.URE! l.evasmcr, •
 iltr

, 

leaux.svnd- ^^'.^llitir 
vér.f.-Vaugin, »'ec .,C'0__ ̂  
bcrlet, restaurateurs ""*, 

md de vins, r.jn-^ '^t^^ 

»é^è. t t^nI^•
,,^

**
,

*"" 

Du 23 t.vs ambre ̂ ĥ Ŝ -^l 
78 ans, rue Louls-h-

>
<
( 

Cillant, 14 ans, rue M«M 

Mme veuve Lame, 'f/2
ME

 veafj 

Z, nie nu rir: 
o„.'_ Mme Prunier ^^

nu(
.
U

»o 

vard Uu Temple, 34 » 

,né, 65 an-, rue s i. ''p
on(

-cau. '
3

. 
Oner 60 sus, rue du o" , ,^-iia 
MG .V ^3 .d.s rm^^^ir-. 

Temple, n .-M'"* "lu. AeW*? 

ans, vlnee du U «"^1,001*5^ 
David, 6i ans, ru» £ 75»° 

1 Hier, 58 ans, rueiru^_—,— 

tiuregistré à Paris, I» Novembre ld55. 
Ilcgu deux traaog quaraulo.ceutiaies. UIPRIMERIE 0E A. OUYOr, UUE NliUVE-DES-Jl.VTlIURhNS, 

Certihé l'insertion soui lej 

Pour légalisation de la signature A. Gu*>
T 

Le maire du 1" arrondissement, 


